
































































Proposition subventions 2026

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 FÉVRIER 2026

COMMISSION NOM ASSO CONVENTION FORFAIT FONCTIONNEMENT PROJET

DETAIL PROJET 

(versé sous 

condition)

CUMUL

TRANS / ECO Anima                900 € 900 €

TRANS / ECO TOTAL                     -   €                900 €                        -   €                -   € 900 €

ACTION SOC Association don du sang                 300 € 300 €

ACTION SOC Club loisirs du 3e age                     150 €             125 € évènement 275 €

ACTION SOC EVS 4 versants*              20 000 € 20 000 €

ACTION SOC Section jeunes sapeurs pompiers                200 € 200 €

ACTION SOC Amicale Pompiers Pélussin                     100 €             665 € investissement 765 €

ACTION SOC TOTAL              20 000 €                500 €                     250 €             790 € 21 540 €

MANIF LOCALES Association des Classards en 6                350 € 350 €

MANIF LOCALES Conscrits 2026                200 € 200 €

MANIF LOCALES la fête du 14 juillet *                3 000 € 3 000 €

MANIF LOCALES Fnaca                     100 € 100 €

MANIF LOCALES TOTAL                3 000 €                550 €                     100 €                -   € 3 650 €

CULTURE Atelier danse contemporaine                     100 €             340 € évènement                440 € 

CULTURE Ateuchus*              10 000 € 10 000 €

CULTURE Bravos de la nuit*              12 000 €          12 000 € 

CULTURE Comme au temps jadis                500 €             800 € évènement  1 300 €

CULTURE Compagnie du Régrillon                     100 €               100 € 

CULTURE Des amis et des livres                     100 €             270 € évènement  370 €

CULTURE Ensemble vocal Arc en ciel                     200 €          1 000 € évènement             1 200 € 

CULTURE Festival des arts du fil                     100 €             170 € évènement  270 €

CULTURE Mémoires Vivantes du Pilat                     150 €             700 € investissement               850 € 

CULTURE SOAR *                6 000 € 6 000 €

CULTURE Tarot & partages                     100 €               100 € 

CULTURE Un brin de soi                     100 €             200 € investissement 300 €

CULTURE Renard en coulisses                       50 €             235 € évènement                285 € 

CULTURE TOTAL              28 000 €                500 €                  1 000 €          3 715 € 33 215 €

SPORT/DÉTENTE Académie aikido de Pélussin                     100 € 100 €

SPORT/DÉTENTE Asso. sportive du collège G. Baty                     200 €             185 € activité 385 €

SPORT/DÉTENTE Au fil des saisons                     200 €             700 € activité 900 €

SPORT/DÉTENTE Basket club Pélussin                     200 €             650 € activité 850 €

SPORT/DÉTENTE Confrérie de la meule                     100 €             620 € investissement 720 €

SPORT/DÉTENTE Football en Mont Pilat*                3 000 € 3 000 €

SPORT/DÉTENTE Hand ball Club du Pilat                     200 €             400 € investissement 600 €

SPORT/DÉTENTE Karaté Gensei Ryu                     100 €             375 € activité 475 €

SPORT/DÉTENTE La Boule pélussinoise                     150 €             800 € activité 950 €

SPORT/DÉTENTE Les archers du Pilat             250 € activité 250 €

SPORT/DÉTENTE Les Gym's du Pilat                     150 € 150 €

SPORT/DÉTENTE Orient’Express 150 €                    950 €            évènement 1 100 €

SPORT/DÉTENTE Pétanque du Pilat                     150 €             295 € activité 445 €

SPORT/DÉTENTE Tennis de table de Pélussin                     150 €             675 € investissement 825 €

SPORT/DÉTENTE Union Cycliste de Pélussin*                3 000 € 3 000 €

SPORT/DÉTENTE Comm'une belle énergie                     100 € 100 €

SPORT/DÉTENTE Tennis club de Pélussin                     150 €             385 € activité               535 € 

SPORT/DÉTENTE Instant Présent                     100 €             270 € 370 €

SPORT/DÉTENTE TOTAL                6 000 €                  -   €                  2 200 €          6 555 € 14 755 €

EDUCATION Ecole de musique T. Lombard*              25 000 € 25 000 €

EDUCATION APEL école Saint-Jean                     250 €             325 € activité 575 €

EDUCATION Sou des Ecoles Laiques des 3 Dents                     200 €             475 € évènement 675 €

EDUCATION TOTAL              25 000 €                  -   €                     450 €             800 € 26 250 €

ECONOMIE La coloc du Pilat                   400 € 400 €

ECONOMIE TOTAL                   400 €                  -   €                        -   €                -   € 400 €

PERS MAIRIE CGOS*              18 000 € 18 000 €

PERS MAIRIE TOTAL              18 000 €                  -   €                        -   €                -   € 18 000 €

CUMULS 100 400 € 2 450 € 4 000 € 11 860 € 118 710 €

CUMUL BUDGET SUBVENTION 118 710 €

RESERVE 1 290 €

ENVELOPPE GLOBALE 120 000 €



































































CONVENTION DE SERVITUDE DE TRÉFONDS 

Passage d’une conduite d’adduction d’eau potable publique 

Entre les soussignés : 

La Commune de Pélussin Représentée par Michel DEVRIEUX, Maire, agissant en vertu 
des délibérations du conseil municipal en date du 27 février 2026, ci-après dénommée « 
le Constituant », 

Et 

La Communauté de Commune du Pilat Rhodanien Représentée par Serge RAULT, 
président, Agissant en vertu des délibérations du conseil communautaire en date du 
26/02/2026, ci-après dénommée « le Bénéficiaire », 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

1. Objet de la servitude Le Constituant est propriétaire d’une parcelle cadastrée AK 
41 et AK 46 située ZAC du Planil 42410 Pélussin, où il existe déjà sur cette parcelle 
une conduite d’eau potable appartenant au Bénéficiaire, destinée à l’alimentation 
en eau des bâtiments industriels et de défense extérieure contre l’incendie de la 
zone d’activité du Planil. Les parties conviennent de constater et d’organiser par la 
présente convention la servitude de tréfonds grevant la parcelle communale pour 
le passage de cette conduite. 

 

2. Description de la servitude La servitude consiste en : 

o Le droit pour le Bénéficiaire de maintenir, entretenir, réparer et renouveler 
la conduite d’eau potable déjà en place, selon les besoins et sous réserve 
des autorisations légales. 

o Le tracé de la conduite est décrit en annexe, avec les caractéristiques 
techniques suivantes :  

➢ Diamètre : 125 mm 

➢ Matériau : fonte 

➢ Profondeur : 80 cm 

➢ Longueur :  76 m 

➢ Année de Pose : avril 1991 

 

 





3. Obligations du Bénéficiaire 

o Assurer l’entretien régulier de la conduite et réparer sans délai tout 
dommage ou fuite. 

o Ne pas modifier le tracé ou les caractéristiques de la conduite sans accord 
écrit du Constituant. 

o Souscrire une assurance couvrant les risques liés à la conduite et en 
justifier annuellement auprès du Constituant. 

o Indemniser le Constituant de tout préjudice causé par la conduite ou son 
entretien. 

o De remettre en état le terrain, à la suite des travaux réalisés, comme le 
prévoit le fascicule 71 du CCTG travaux et les règles de l’art. 

 

4. Obligations du Constituant 

o Ne pas faire obstacle à l’exercice de la servitude, sous réserve du respect 
des obligations du Bénéficiaire. 

o Informer le Bénéficiaire de tout projet susceptible d’affecter la conduite 
(travaux, vente, etc.). 

o Aucune construction, plantation d’arbres ou aménagement durable ne 
pourra être réalisé de part et d’autre de la conduite, sur une bande de 1,50 
mètre (un mètre cinquante) de largeur centrée sur l’axe de la conduite. 

 

5. Durée et extinction La servitude est consentie pour une durée indéterminée. Elle 
s’éteint en cas de non-usage pendant trente ans, de renonciation écrite du 
Bénéficiaire, ou de destruction définitive de la conduite. 

 

6. Droit de visite et contrôle Le bénéficiaire ou ses représentants pourront, après 
avis du constituant, accéder à la parcelle pour contrôler l’état de la conduite, sous 
réserve de ne pas perturber l’exploitation normale du site. 

En cas de travaux nécessaire ou de contrôle nécessitant d’occuper le site, le 
bénéficiaire devra faire une demande au constituant au préalable des travaux 
programmé et ce dans un délai raisonnable.  

En cas de travaux d’urgence le constituant ne s’opposera pas à la réalisation de 
l’intervention et ce même sans préavis. 





7. Loi applicable et litiges La présente convention est régie par le droit français. Tout 
litige sera soumis au tribunal administratif de Lyon. 

 

8.  Sanctions En cas de non-respect de l’interdiction de construction ou 
d’aménagement dans la zone de 1,50 mètre de part et d’autre de la conduite, le 
Constituant pourra exiger la démolition ou l’enlèvement des ouvrages ou 
plantations irréguliers, aux frais exclusifs du Bénéficiaire ou du tiers responsable, 
sans préjudice de toute action en justice pour obtenir réparation du préjudice 
subi. 

 

 

Fait à Pélussin, le xx/xx/xxxx En deux exemplaires originaux. 

 

 

Le Constituant         Le Bénéficiaire 
Michel DEVRIEUX,        Serge RAULT, 

Le Maire         Le Président 

 

 

 

 

 

 

Annexes: 

• Plan de situation et tracé de la conduite 

• Extrait cadastral 

• Copie des autorisations administratives (Délibération des 2 parties) 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2026 

 
entre la commune de Pélussin et la compagnie L’Ateuchus 

 
 

 
 Entre : 
La Commune de PÉLUSSIN  
représentée par Monsieur Michel DÉVRIEUX, Maire, en exécution d’une 
délibération du conseil municipal en date du 27 février 2026,  
 ci-après désignée "LA COMMUNE",   

d'une part,  
 et : 

La Compagnie "L’ATEUCHUS", compagnie régie par la loi du 1er juillet 1908 dont le 

siège social est situé 18 rue de Saint Die - 67100 Strasbourg,  

représentée par Katell Audic, sa présidente, dument mandatée 

 ci-après désignée "LA COMPAGNIE",  

        d'autre part.  
 

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE 

 

Depuis 2011, le projet de La BatYsse, développé conjointement par la compagnie 

L’Ateuchus et la mairie de Pélussin, s’est attaché à faire revivre la maison natale 

de Gaston Baty autour des arts de la marionnette, selon quatre axes : la création, 

la transmission, les ressources/le patrimoine, et la diffusion.   

A partir de 2017, l’association Sur le fil de Baty, en collaboration avec la 

compagnie L’Ateuchus, soutient et participe au projet de La BatYsse soutenu par 

la commune, la communauté de communes du Pilat rhodanien, le département 

de la Loire, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la DRAC. 

En 2020, l’équipe municipale renouvelle son intérêt et son soutien pour la poursuite 

du projet culturel autour des arts de la marionnette et de la maison Gaston Baty, 

notamment à travers l’exposition permanente « La Marionnette, objet de lien ».  

En 2023, une convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2025 est signée entre la 

compagnie L’Ateuchus, la commune, la DRAC, la Région, le département et la 

communauté de communes du Pilat rhodanien. Ce partenariat permet d’asseoir 

La BatYsse comme un lieu référent dans la région, et de lui permettre de se 

développer. La Compagnie s’emploie à soutenir la création et la diffusion 

d’artistes, notamment émergents, en favorisant la rencontre entre ces artistes et 





 

 

2 
 

des habitant·es / amateur·es, au travers d’ateliers, de répétitions ouvertes, ou 

encore de temps de formation. 

Fin 2025, la maison natale de Gaston Baty obtient le label Maison des Illustres.  

En février 2026, et afin d’assurer la stabilité et la continuité du projet dans un 

contexte de transition institutionnelle, la commune et la compagnie L’Ateuchus 

conviennent de signer une convention d’une durée d’un an renouvelable par 

tacite reconduction. Cette convention s’inscrit dans la volonté de pérenniser le 

projet de La BatYsse tout en tenant compte du calendrier électoral. Elle permettra 

de poursuivre les engagements réciproques de la commune et de la compagnie, 

en garantissant la pérennité des actions en cours, sans interruption pour les 

publics, les artistes et les partenaires et donnera à la nouvelle équipe municipale 

le temps nécessaire de s’approprier le projet et de définir ses orientations, avant 

d’engager une nouvelle convention pluriannuelle. 

En complément de cette convention d’objectifs, la commune, la compagnie 

L’Ateuchus et l’association Sur le fil de Baty, ont également conclu une 

convention de partenariat culturel spécifique pour l’exposition permanente « La 

Marionnette, objet de lien ». Cette convention, signée séparément, encadre les 

modalités de dépôt des œuvres, et de licence d’utilisation des contenus 

immatériels, afin de pérenniser ce projet culturel et pédagogique tout en 

garantissant les droits et la liberté créative de la compagnie. 
 
 

Article 1 : OBJET 

 

La présente convention d’objectifs définit, pour l’année 2026, les engagements 

réciproques des parties pour la réalisation d’un programme culturel de La BatYsse, 

autour des arts de la marionnette et de la maison Gaston Baty élaboré et mené 

par la compagnie L’Ateuchus.  

 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 

Suivant le programme d’activités présenté fin 2025, l’accompagnement de la 

commune se déclinera ainsi :  

 

- Attribution d’une subvention de 10 000 € pour l’année 2026  

 

- Mise à disposition de locaux communaux valorisée à hauteur de 8 526 € : 

 

• à titre exclusif :  
 

La partie ERP de la maison Gaston Baty, consacrée à l’exposition 

permanente « La Marionnette, objet de lien », ainsi qu’une partie du sous-

sol de la maison comme lieu de stockage. 
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La salle-atelier, située dans la partie hébergement à droite de la salle à 

manger. 

 

• suivant un planning, établi prévisionnellement :  
 

La partie hébergement de la maison Gaston Baty, la salle ronde, pour 

l’organisation de résidences d’artistes, de spectacles, et du festival Les 

Invités de la BatYsse, avec un délai de prévenance d’au moins 2 mois.  

 

La salle Denise Eparvier ou autres équipements municipaux pour 

l’organisation de spectacles, de sorties de résidences, de formation… avec 

un délai de prévenance d’au moins 2 mois.  

 

- Prêt de matériel (bancs, tables, barnums…) soumis à réservation au plus tard 2 

mois avant la date de manifestation. Le prêt de véhicules pour aller chercher du 

matériel nécessaire à l’organisation du festival est à prévoir au moins 3 semaines 

avant, dans les conditions en vigueur au moment de la demande.  

 

- Appui des services techniques et animation/action culturelle de la mairie pour 

l’organisation des Invités de la BatYsse. 

Toutes les demandes de réservation, ainsi que les diverses demandes 

d’autorisation d’occupation du domaine public doivent être présentées au 

service animation qui transférera ensuite pour l’instruction dans les services 

municipaux concernés.  

 

- Prise en charge des impressions N&B sous réserve que le papier soit fourni + 250 

en couleur + 1 500 programmes des Invités de la BatYsse.  

 

- Promotion du projet et des animations organisées par la compagnie dans ses 

supports de communication.  

 

 

Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMPAGNIE 

 

En contrepartie du soutien de la commune, la compagnie s’engage :  

 

- À réaliser sur le territoire de la commune, les actions locales suivantes :  
 

•  de formation et de transmission auprès des établissements scolaires 

• de diffusion avec l’organisation du festival Les Invités de La BatYsse, 

avec les sorties de résidences 

• de transmission en organisant, conjointement avec la compagnie Sur 

le fil de Baty, des visites mensuelles régulières de l’exposition « La 

Marionnette, objet de lien », ainsi que des visites guidées pour les 

groupes (scolaires, adultes…) ou spécifiques lors des événements tels 
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que les Journées européennes du patrimoine ou le festival des Bravos 

de la Nuit…  

• de formation, avec l’organisation de cycles d’enseignements pour les 

guides-bénévoles de l’exposition permanente.  

 

- À assurer l’organisation, le suivi administratif, technique et financier de ses 

actions. La compagnie devra s’assurer du concours des équipes artistiques et des 

personnels nécessaires à la réalisation de ces actions. Elle prendra en charge 

l’ensemble des coûts artistiques (contrat d’engagement, contrat de cession, frais 

de déplacements, SACD, SACEM…), les frais liés aux fiches techniques, sous 

réserve de l'obtention des fonds nécessaires à la réalisation du projet artistique de 

La BatYsse.  

 

- À faire mention de la participation de la commune sur tout support de 

communication et dans ses relations avec les médias.  

 

- À fournir tout document comptable prouvant l’utilisation du soutien financier de 

la commune conformément aux objectifs fixés conjointement dans un délai de 

12 mois suivant le versement des fonds.  

 

- À fournir le rapport moral ainsi que le rapport d’activités de l’année n-1, au plus 

tard à la date limite annoncée chaque année par le service animation/vie 

culturelle, et à établir avec leurs élu·es de référence, un bilan d’étape.   

 

 

Article 4 : MOYENS MIS À DISPOSITION 

 

Dans le cas où la commune mettrait à disposition de la compagnie des moyens 

importants en matériel ou en personnel, nécessitant de formaliser les obligations 

réciproques des parties, cette mise à disposition fera l’objet d’un avenant à la 

présente convention.  

 

 

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par 

tacite reconduction, à compter de sa signature.  

 

 

Article 6 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION ANNUELLE 

La contribution financière de la commune sera versée au compte de la 

compagnie après le vote du budget et selon les procédures comptables en 

vigueur.  
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Article 7 : ÉVALUATION 

La réalisation des objectifs énumérés à l’article 3 fera l’objet d’une rencontre 

annuelle entre les représentants de la commune et l’compagnie afin de procéder 

à leur évaluation et de définir les priorités pour l’année à venir. Un budget 

prévisionnel devra être présenté. 

 

 

Article 8 : COMPTABILITÉ 

La compagnie tiendra une comptabilité conforme aux règles définies par le plan 

comptable des compagnies ((règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 de 

l’Autorité des normes comptables) et respectera la législation fiscale et sociale 

propre à son activité. 

 

 

Article 9 : RESPONSABILITÉ – ASSURANCES 

8.1 – À la charge de la compagnie 

La compagnie devra être titulaire d’une police d’assurance « responsabilité civile 

» couvrant tous les dommages causés à autrui ou aux bâtiments occupés par 

l'compagnie dans le cadre de l'exercice de son activité et des animations qu’elle 

organise. 

Hors les modalités d’assurances prévues dans le cadre de la convention de 

partenariat pour l’exposition « le marionnette, objet de lien », la compagnie doit 

souscrire une assurance « dommage aux biens » qui couvrira son propre matériel 

en cas de dégradation ou de vol. 

Ces attestations d’assurances devront être remises à la commune chaque année. 

 

 8.2 – À la charge de la commune 

La commune, en sa qualité de propriétaire des équipements mis à disposition, 

déclare avoir souscrit les assurances lui incombant à ce titre. 

 

 

Article 10 : AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par les 

deux parties. 

 

 

Article 11 : RÉSILIATION 

En cas de non-respect des clauses précédemment énoncées, ou de défaut 

d'accomplissement de sa mission par la compagnie, la commune se réserve le 

droit de résilier la convention et de réclamer le remboursement des sommes 

versées :  

- sans préavis ni indemnité, en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou 

d’insolvabilité notoire de la compagnie. 

- dans un délai de 30 jours si la compagnie ne prend pas les mesures appropriées 

après sa mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception.  
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- sans préavis, en cas de faute lourde. 

 

 

Article 12 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 

En cas de désaccord concernant l'interprétation ou l'application de la présente 

convention les deux parties s'engagent à rechercher un accord amiable ; à 

défaut, les litiges seront soumis au Tribunal administratif de Lyon.   

 

Fait à Pélussin en deux exemplaires, le … 2026 

 

Pour la commune,  

Michel Dévrieux, maire  

 

Pour la compagnie,  

Katell Audic, présidente 
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ANNEXE 1 
SYNTHESE DES EQUIPEMENTS MUNICIPAUX  

MIS A DISPOSITION DE L’ATEUCHUS 
 

ÉQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION A 

TITRE EXCLUSIF  

PRISE EN CHARGE  

MONTANT 

DE L'AIDE 

INDIRECTE 
(calculée sur 

factures & 

masse 

salariale 

2025) 

 

8 253 € 

  

COMMUNE  L’ATEUCHUS  

MAISON GASTON BATY    
 

 

4 595 € 

 

 

 

 

Pas en 2025 

 

 
 

 

NC 

 

 

 

 

 

 

 

 

2865 € 

 

 

 

 
 

500 € 

PARTIE ERP (expo) 

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Eau et électricité 
. Ménage courant 

SALLE ATELIER DANS PARTIE 

HEBERGEMENT   

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Electricité 
. Ménage courant 

PARTIE DU SOUS SOL  

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du local 

. Electricité  
. Ménage courant 

ÉQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

SUIVANT UN PLANNING PRÉÉTABLI 

PRISE EN CHARGE  

COMMUNE  L’ATEUCHUS 

MAISON GASTON BATY 

PARTIE HÉBERGEMENT + SALLE RONDE  

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Eau et électricité 
. Ménage courant 

TOUT EQUIPEMENT MUNICIPAL MIS A LA DISPOSITION DES ASSOCIATIONS 

A TITRE GRATUIT  

(sauf salle Denise Eparvier, 2 

gratuité/an) 

. Entretien et maintenance des 

équipements 

. Eau et électricité 

. Ménage courant 
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ANNEXE 2 
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Convention de partenariat culturel pour 
l’exposition « La Marionnette, objet de lien » 

 
dépôt des œuvres et licence d’utilisation 

Entre : 

La Commune de PÉLUSSIN 

représentée par Monsieur Michel DÉVRIEUX, Maire, en exécution d’une délibération du 

conseil municipal en date du 27 février 2026, 

 ci-après désignée "LA COMMUNE",  

  

d'une part, 

La Compagnie « L’ATEUCHUS »,  

association régie par la loi du 1er juillet 1908, dont le siège social est situé 18 rue de Saint 
Die - 67100 Strasbourg,  
représentée par Katell AUDIC, sa présidente, dument mandatée 

 ci-après désignée "LA COMPAGNIE", 

 

et d'autre part, 

L’Association « SUR LE FIL DE BATY »,  

association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est en mairie de Pélussin, 

représentée par Isabelle TILLIER, sa présidente, dument mandatée 

 ci-après désignée "L’ASSOCIATION", 

 

Préambule  

Considérant que : 

1. La maison Gaston Baty, propriété de la commune, abrite depuis 2022 l’exposition 

permanente « La Marionnette, objet de lien », conçue par la Cie L’Ateuchus avec le 

soutien financier de la commune, de la DRAC, de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du 

département de la Loire ainsi que des apports en nature de la commune et de la 

compagnie.  L’ensemble des soutiens financiers et en nature ayant contribué à la 

réalisation de l’exposition est détaillé en annexe 3.  

2. Cette exposition, gratuite pour le public, constitue un patrimoine culturel et pédagogique 

majeur pour Pélussin, en lien avec l’héritage de Gaston Baty, dont la maison natale 

obtient le label « Maison des Illustres », le 22 décembre 2025 pour son projet La BatYsse. 

3. Les parties souhaitent pérenniser cette exposition en clarifiant les droits et obligations de 

chacun, afin d’en garantir l’accès au public, la conservation et la valorisation, dans un 

esprit de collaboration équilibrée et durable. 





4. Les parties rappellent que les œuvres exposées sont protégées par le droit d’auteur et le 

droit moral de leurs créateurs, et s’engagent conjointement à respecter ces droits dans le 

cadre de la présente convention. 

Article 1 – Objet 

Les parties conviennent de :   

1. Mettre en dépôt auprès de la commune, pour la durée de la convention (10 ans 

renouvelable par tacite reconduction), l’ensemble des œuvres composant l’exposition, 

qu’elles aient été financées en tout ou partie par des fonds publics ou non (liste détaillée 

avec description, état de conservation initial, photographie et indication du fonds pour 

chaque œuvre, en annexe 1).  

2. Définir les modalités de gestion, de maintenance, de conservation et de valorisation de 

l’exposition. 

3. Garantir l’accès gratuit au public tout en autorisant le développement d’activités 

payantes pour les groupes. 

 

Article 2 – Dépôt des œuvres et obligations associées 

2.1 Modalités du dépôt 

Conformément à l’article 1, la compagnie met en dépôt auprès de la commune l’ensemble des 

œuvres composant l’exposition, selon la liste détaillée jointe en annexe 1. 

Ce dépôt est exclusif à la Maison Gaston Baty pendant la durée de la convention. 

2.2 Obligations liées au dépôt 

La compagnie s’engage à ne pas reprendre les œuvres sans un préavis écrit de 12 mois, sauf en 

cas de manquement grave et prouvé de la commune ou de l’association aux obligations de 

conservation. 

2.3 Obligations de la commune 

La commune s’engage à : 

1. Mettre à disposition gratuitement la partie ERP de la Maison Gaston Baty (hormis la salle 

annexe, dite salle ronde, mise à disposition ponctuellement suivant les besoins). 

2. Ne pas modifier les œuvres sans l’accord écrit préalable de la compagnie (sauf pour des 

raisons de conservation urgente, avec information immédiate). 

3. Couvrir les œuvres par son assurance responsabilité civile communale ou multirisque des 

biens publics, dans la mesure où celle-ci s’applique aux biens déposés (police 

communiquée à la compagnie sur demande).  

4. En cas de sinistre :  la commune ne sera responsable que dans la limite de sa négligence 

prouvée.   

- Pas d’obligation de remplacement à l’identique pour les œuvres uniques ou historiques.  

- En cas de force majeure (événement imprévisible et extérieur aux parties, tel que 

catastrophe naturelle reconnue, non couvert par l’assurance), la commune sera 

exonérée de toute responsabilité et indemnisation. 

 

Article 3 – Maintenance et conservation 





3.1 Maintenance courante (nettoyage des espaces et de la scénographie, vérification de l’état 

et du bon fonctionnement technique de l’exposition, petites réparations) : assurée par 

l’association, selon le protocole fourni par la compagnie et adapté aux moyens disponibles 

(annexe 2). 

3.2 Maintenance lourde ou spécialisée (restauration, réparations importantes ou interventions 

techniques complexes) :  à la charge principale de la compagnie, en sa qualité de propriétaire 

des œuvres.   

- La commune pourra participer financièrement, dans la limite de ses moyens budgétaires et 

sur décision expresse du conseil municipal, notamment pour les éléments de scénographie 

cofinancés par des fonds publics. Toute intervention est décidée en concertation entre les 

parties. La compagnie pourra intervenir elle-même si elle le peut, sinon les travaux seront 

réalisés par des professionnels choisis d’un commun accord.  

 

- En cas de dégradation imputable à la commune ou à l’association, la charge financière 

correspondante reviendra à chacune d’elles après prise en charge par les assurances. 

 

Article 4 – Valorisation et médiation 

4.1 Obligations de la compagnie 

1. Proposer, sur demande et sous réserve d’un financement adapté, des prestations 

payantes ou non (ateliers, visites thématiques) pour les scolaires et groupes. 

2. Former, au moins une fois par an dans la mesure de ses disponibilités, des membres de 

l’association, et/ou du personnel extérieur sur demande, afin de leur fournir des outils 

pédagogiques pour accompagner les visites (technique, histoire). 

3. Poursuivre l’enrichissement de l’exposition, à hauteur des moyens alloués, et la promouvoir 

via ses moyens de communication.  

4.2 Obligations de la commune 

1. Promouvoir l’exposition via ses canaux (site web, réseaux sociaux, presse locale). 

2. Mentionner la compagnie dans toutes ses communications liées à l’exposition :  

« Exposition de La BatYsse conçue par la Cie L’Ateuchus – © L’Ateuchus ». 

 

3. Assurer, en coordination avec l’association, une ouverture minimale de 40 jours par an, 

conforme aux exigences du label « Maison des Illustres » y compris estivale, en fonction de 

ses moyens.  

En cas d’insuffisance des ressources de l’association, la commune pourra organiser, et 

seulement en fonction de ses moyens, des visites libres ou autonomes par son personnel.  

En l’absence de moyens communaux, l’association pourra organiser l’ouverture selon ses 

propres ressources (minimum 2 dimanches par mois en juillet-août).  

4.3 Obligations de l’association 

1. Organiser l’ouverture de l’exposition au moins une fois par mois, ainsi que pendant 

certaines manifestations communales (Journées européennes du patrimoine, Fête de la 

pomme, etc.), les sorties de résidence de La BatYsse et en l’absence de moyens communaux 

tel que défini précédemment.  





2. Accueillir le public pendant les horaires d’ouverture, prioritairement avec des bénévoles 

formés. 

3. Promouvoir l’exposition via ses réseaux et ceux de la commune en sollicitant le service 

animations.  

 

Article 5 – Propriété intellectuelle et licence d’utilisation des contenus immatériels 

5.1 Propriété intellectuelle 

Les contenus immatériels (textes, images, vidéos, scénographie et tout autre élément créatif) 

créés par la compagnie dans le cadre de l’exposition restent sa propriété exclusive. Les droits 

moraux des artistes (respect de l’œuvre, paternité) sont perpétuels et inaliénables, et 

s’appliquent à l’ensemble de l’exposition. 

Toute modification substantielle de la scénographie ou des contenus nécessitera l’accord écrit 

préalable de la compagnie. Les usages courants pour la médiation culturelle, et la 

communication institutionnelle sont autorisés sous réserve de mentionner la compagnie et 

l’association.  

5.2 Licence d’utilisation des contenus immatériels 

La compagnie accorde à la commune de Pélussin et à l’association « Sur le Fil de Baty » une 

licence d’utilisation gratuite et non exclusive pour les contenus immatériels liés à l’exposition 

permanente « La Marionnette, objet de lien ».  

 

5.2.1 – Contenus concernés 

La licence porte sur les éléments suivants :   

- les textes descriptifs, cartels et stations pédagogiques de l’exposition,   

- les images, photographies et vidéos des œuvres, décors et scénographie,   

- les supports numériques existants (archives sonores ou visuelles, supports pédagogiques). 

Sont exclues les œuvres préexistantes et les créations originales de la compagnie qui ne sont pas 

directement liées à l’exposition. 

5.2.2. Cadre d’utilisation autorisé 

Cette licence permet d’utiliser les contenus pour : 

1. La médiation culturelle (visites guidées ou libres, ateliers gratuits, actions pédagogiques) 

dans le cadre de la Maison des Illustres Gaston Baty et de son projet La BatYsse. 

2. La communication institutionnelle locale : affiches, site internet communal, réseaux 

sociaux, presse locale.  

La licence est accordée pour une durée de dix ans, renouvelable par tacite reconduction. 

Elle est valable principalement à la Maison Gaston Baty et sur le territoire de la commune de 

Pélussin, avec une extension raisonnable pour les actions de promotion touristique liées au projet 





5.2.3. Obligations des usagers de la licence  

Toute utilisation des contenus devra comporter, de manière visible et lisible,  

la mention «  Exposition de La BatYsse conçue par la Cie L’Ateuchus – © L’Ateuchus  ». 

Aucun contenu ne pourra être modifié de manière substantielle ou faire l’objet d’un usage 

commercial sans l’accord écrit préalable de la compagnie. 

Les adaptations nécessaires à l’accessibilité ou à l’autonomie des visites sont autorisées sous 

réserve de l’accord préalable de la compagnie et dans le respect de l’intégrité de l’œuvre, 

notamment sans modification de la scénographie.  

 

Article 6 – Durée et résiliation 

La présente convention est conclue pour une durée initiale de 10 ans à compter de sa signature, 

renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de 10 ans, sauf 

dénonciation par la commune ou la compagnie. 

Toute résiliation doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un 

préavis de 12 mois (réductible à 3 mois en cas de manquement grave et prouvé de l’une des 

deux parties). 

En cas de résiliation : 

1. La compagnie disposera d’un délai unique de 6 mois suivant la fin du préavis pour 

retirer les œuvres en dépôt, à ses frais et en concertation avec la commune afin de 

préserver l’intégrité des œuvres et des locaux. 

2. Passé ce délai, les parties rechercheront une solution amiable (don volontaire à la 

commune, dépôt prolongé, ou acquisition à valeur symbolique ou expertisée par un 

tiers indépendant).  

3. À défaut d’accord dans un délai supplémentaire de 3 mois, la compagnie organisera 

le retrait ou un stockage externe à ses frais. 

4. En cas de disparition ou dissolution de la compagnie, ses ayants droit ou successeurs 

disposeront des mêmes délais. 

En cas de disparition ou dissolution de l’association, la commune et la compagnie se réservent 

le droit de convenir d’une nouvelle convention. 

 

Article 7 – Révision de la convention 

Les parties conviennent de se réunir tous les 5 ans (ou à la demande motivée de l’une d’elles 

avec un préavis de 3 mois) pour réviser la convention et adapter les engagements (horaires et 

jours d’ouverture, promotion, maintenance, valorisation) en fonction des moyens disponibles et 

des évolutions du projet, y compris les exigences du label « Maison des Illustres ». 

 

Article 8 – Disparition ou dissolution d’une partie 

En cas de disparition ou dissolution : 





1. De la compagnie : les œuvres en dépôt restent dans les locaux de la Maison Gaston 

Baty pendant un délai de 12 mois maximum afin de permettre à ses ayants droit ou 

successeurs légaux de se manifester. Pendant ce délai, la commune est prioritaire pour 

négocier un don volontaire, un prêt prolongé ou une acquisition amiable à une valeur 

symbolique ou expertisée. Les parties ayants droit s’engagent, dans la mesure du 

possible, à favoriser le maintien de l’exposition à Pélussin.  

 

2. De l’association : les obligations d’ouverture et d’accueil seront réexaminées par la 

commune et la compagnie, qui devront trouver des solutions pour assurer la continuité 

du projet. 

 

 

Article 9 – Litiges 

En cas de désaccord concernant l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 

parties s’engagent à rechercher prioritairement un accord amiable, éventuellement avec 

l’assistance d’un médiateur. 

À défaut d’accord amiable dans un délai de 3 mois, les litiges seront soumis au Tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Article 10 – Annexes 

La présente convention est complétée par les annexes suivantes, qui en font partie intégrante :   

• Annexe 1 : Liste détaillée des œuvres en dépôt (description, état de conservation initial, 

photographie, indication des financements principaux).  

 

• Annexe 2 : Protocole de maintenance et de conservation. 

  

• Annexe 3 : Budget de création de l’exposition et des soutiens financiers et en nature 

Fait à Pélussin, le …………., en trois exemplaires originaux 

Pour la commune,  

Michel Dévrieux, maire  

 

 

 

Pour la compagnie,  

Katell Audic, présidente 

 

 

 

 

 

Pour l‘association,  

Isabelle Tillier, présidente 





ANNEXE 1 – LISTE DÉTAILLÉE DES ŒUVRES DÉPOSÉES ET CONTENUS IMMATÉRIELS 

 

1. Valeur déclarée de l’ensemble des marionnettes : 13 950 €  

 

2. Valeur déclarée des éléments scénographiques : 6 500 € 

 
 

 

Liste détaillée des marionnettes en dépôt :  
 

 

 

 

  





 

 
 

 
 





 
 

 
 





 
 

 
 





 
 

 
 

 





 
 

 
 





 
 

 
 





ANNEXE 2 – PROTOCOLE DE MAINTENANCE ET CONSERVATION 

A. Maintenance courante (à la charge de l’association) 

Ménage : Nettoyer régulièrement les espaces. Dépoussiérer les panneaux et les chapeaux des 

panneaux trois fois par an. 
Chauffage : Avant de quitter les lieux, régler les chauffages au plus bas (position 1).   
Velux : Baisser systématiquement le volet avant chaque visite. 
Avant chaque ouverture au public, les bénévoles doivent vérifier le bon fonctionnement des 

lumières et des écrans. Ils doivent également signaler tout dysfonctionnement à la compagnie 

et le noter dans le registre prévu à cet effet. 
 

B. Maintenance lourde (réparation/restauration) 

La compagnie est responsable de la maintenance lourde, elle décide des actions à mettre en 

place selon le type de dégradation, dans un délai de deux mois au maximum.  

 

C. Procédures en cas de dommage 

1. Dégradation mineure (ex. : poussière, usure normale, ampoule cassée) : 

o Signalement à l’association et à la compagnie → intervention sous 15 jours. 

2. Dégradation majeure (ex. : casse, moisissure) : 

o Signalement immédiat à la commune et à L’Ateuchus (mél + photo). 

o Réunion sous 15 jours pour évaluer les réparations 

o Sinistre (vol, incendie) :Dépôt de plainte immédiat à la gendarmerie. 

o Déclaration à l’assurance de la commune sous 48h. 

o Coordination avec L’Ateuchus pour expertise/remplacement. 

 

D. Contacts d’urgence 

• Maintenance courante : Virginie Shell et Gisèle Lerebours  

• Réparations lourdes : Virginie Shell 

• Sinistre/Assurance : Virginie Shell et Christelle Tixier 

 

Engagements : 

• L’Ateuchus s’engage à former 1 fois par an des membres de l’association aux techniques 

de base de maintenance. 

• La commune s’engage à archiver ce protocole et à le mettre à jour tous les 5 ans. 

 





ANNEXE 3 – Exposition « marionnette, objet de lien » - Budget de création et soutiens 

financiers et en nature
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2026 
entre la commune de Pélussin et à l’association « Hall Blues Club » 

 

ENTRE  

 

La Commune de Pélussin, sise 2 place de l’hôtel de Ville, 42 410 PÉLUSSIN,  

représentée par son Maire en exercice, M. Michel Dévrieux, habilité à cet effet par délibération 

du Conseil Municipal du 17 février 2026, 

ci-après dénommée « la commune », d’une part,  

ET  

 

L’association Hall Blues Club, dont le siège social se situe La passerelle – rue de la Tour à Pélussin  

représentée par son Président, M. Michel Bonnavion dûment mandaté par le conseil 

d’administration de l’association 

ci-après dénommée « l’association », d’autre part, 

 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

 

Le Hall Blues Club, géré sous forme d’association loi 1901, occupe le caveau, un lieu situé dans le 

quartier ancien de Virieu, au cœur des caves de la Passerelle. Depuis 2012, il se définit comme un 

espace de rencontre et d'échange pour les passionnés de musiques blues et jazz, ainsi que de 

leurs dérivés. Le Hall Blues Club constitue une offre culturelle unique en Rhône-Alpes, reconnue 

pour sa programmation riche et variée. En attirant des artistes internationaux de renom, le club 

contribue à la notoriété culturelle de Pélussin et de sa région. 

 

 

Soucieuse de dynamiser son offre culturelle et de renforcer son attractivité, la commune de 

Pélussin a fait de la culture un axe majeur de sa politique municipale. Elle s'engage à soutenir les 

initiatives locales, en mettant à disposition des espaces et en favorisant les partenariats avec les 

acteurs culturels du territoire pour enrichir la vie culturelle locale. 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention définit pour l’année 2026, les engagements réciproques des parties pour 

la réalisation d’une programmation culturelle autour des musiques blues, jazz, et du monde, 

élaborée et menée par l’association répondant aux objectifs du projet culturel municipal. 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 La commune s'engage à : 





2 

 

1. Mettre à disposition gratuitement les bâtiments communaux suivants : 
 

→ à titre exclusif (la commune se réserve le droit d’utiliser ou mettre à disposition ces 

espaces à d’autres associations, après information et accord du Hall Blues Club)  
 

Des espaces dans le bâtiment communal nommé la Passerelle, situé rue de la Tour à 

Pélussin :  

* au RDC niveau jardin de la Passerelle :  

- 1 caveau équipé d’un gradin, 

- 1 espace d’accueil avec bar intégré, 

 

* au RDC niveau rue de la Tour : 

- 1 espace non fermé équipé en loge / lieu de stockage, 

 

→ à titre partagé 
 

Des espaces dans le bâtiment communal nommé la Passerelle, situé rue de la Tour à 

Pélussin :  

* au RDC côté rue :  

- 1 espace sanitaires commun, 

- 1 salle d’exposition suivant un planning préétabli avec un délai de 

prévenance d’au moins 2 mois. 
 

Des chambres et des espaces communes de la maison Gaston Baty, située rue Gaston Baty 

pour l'hébergement et les repas des musiciens, sous réserve des disponibilités des espaces, 

et toutefois sans priorité, avec un délai de prévenance d’au moins 2 mois. Le Hall Blues Club 

est responsable de fournir le linge de lit et d'assurer le ménage des chambres et des pièces 

communes après chaque séjour.  

Ces mises à disposition gratuites constituent une subvention en nature estimée à 15 997 €/an 

pour l’année 2025 (voir détail dans annexe 1). 

2. Étudier toute demande de l’association pour l’obtention de subventions de 

fonctionnement et/ou de projet/investissement conforme règles en vigueur définies par 

la commune au moment de la demande. 

 

3. Promouvoir les activités du Hall Blues Club à travers ses canaux de communication. 

 

 

Article 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

L’association s'engage à : 

1. Assurer l’organisation, le suivi administratif, technique et financier de sa programmation 

musicale, et à respecter l’ensemble des dispositions légales et réglementaires 

applicables à ses activités culturelles et musicales. En aucun cas, la commune ne sera 

tenue responsable du non-respect par l’association de ces obligations légales.  

 

2. Utiliser les espaces mis à sa disposition dans le bâtiment de la Passerelle conformément 

aux règles de sécurité applicables, détaillées dans l’arrêté du 1er décembre 2025 

portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les 

risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP).  

 

Les membres de l’association doivent entretenir l’espace vouté à la sortie de l’issue de 

secours, notamment par le dégagement régulier des feuilles mortes et de tout 

encombrant. 
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3. Respecter les limites de jauge et les prescriptions liées aux dispositifs de sécurité contre 

l'incendie et la panique, détaillées dans l’arrêté municipal de l’ERP en vigueur 

conformément aux prescriptions de la sous-commission sécurité du SDIS. 

 

4. Respecter le cadre légal en matière de vente et de distribution de boissons, et 

notamment :  

• les articles L.3334-1 à L.3334-2 du Code de la santé publique concernant les 

débits de boissons temporaires,  

Par arrêté municipal, le maire peut accorder des autorisations temporaires d’une 

durée de 48 heures au plus, pour la vente à consommer sur place ou à emporter et 

la distribution de boissons du 3e groupe.   

Ces autorisations peuvent être accordées aux associations dans la limite de 5 par 

an.  

 

• l’article 1655 du Code général des impôts relatif à la notion de cercles privés.     

Lorsque leur exploitation ne revêt pas un caractère commercial, les cercles privés ne 

sont pas soumis à la réglementation administrative des débits de boissons, s'ils servent 

exclusivement des boissons sans alcool ou du 3e groupe, et si leurs adhérents sont 

seuls admis à consommer. 

 

•   ainsi que l’arrêté n° DS-2025-575 du 07 avril 2025 règlementant la police 

administrative des débits de boissons dans le département de la Loire.  

 

En aucun cas, la commune ne sera tenue responsable du non-respect de ce cadre 

légal par l’association. 

 

5. À présenter à la commune par écrit, tout projet de travaux, modifications sur les 

équipements et locaux mis à sa disposition. Ces travaux, s’ils sont autorisés par la 

commune, doivent être réalisés conformément aux règlementations en vigueur et aux 

règles relatives à l’urbanisme, la sécurité et l’hygiène. Tous les aménagements et 

installations (hors mobilier) réalisés par l’association deviendront, sans aucune 

indemnité, propriété de la commune à la fin de l’occupation.   

 

6. Remplir au minium chaque année le volet A exigible de toute association utilisatrice 

d’équipements communaux et fournir le rapport moral ainsi que le rapport d’activités 

de l’année précédente dans le mois suivant leur approbation par l’assemblée 

générale.  

 

7. Faire mention du soutien de la commune sur tout support de communication et dans 

ses rapports avec les médias. 

 

 

Article 4 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’année 2026, renouvelable par tacite reconduction, sauf 

dénonciation par l'une des parties avec un préavis d’un mois.  

Article 5 : RESPONSABILITÉ – ASSURANCES 

 

5.1 – À la charge de l’association 

https://www.loire.gouv.fr/contenu/telechargement/20700/152132/file/AP%2007%2004%202025%20police%20DB%20Loire.pdf
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L’association devra être titulaire d’une police d’assurance « responsabilité civile » couvrant tous 

les dommages causés à autrui ou aux bâtiments occupés par l'association dans le cadre de 

l'exercice de son activité et des animations qu’elle organise. 

L’association doit souscrire également une assurance « dommage aux biens » qui couvrira son 

propre matériel en cas de dégradation ou de vol. 

Ces attestations d’assurances devront être remises à la commune chaque année. 

 

 5.2 – À la charge de la commune 

La commune, en sa qualité de propriétaire des équipements, déclare avoir souscrit les assurances 

lui incombant à ce titre. 

 

5.3. Dégradations  

En cas de dégradation, volontaire ou accidentelle, l’association devra en informer 

immédiatement la commune.   

Elle sera responsable des frais de réparation si ces dégradations sont imputables à son usage ou 

à celui de ses membres. Toute dégradation qui ne proviendrait pas d’une utilisation normale des 

équipements sera à la charge exclusive de l’association.  

 

Article 6 : AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par les deux parties. 

 

Article 7 : RÉSILIATION 

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties dans les conditions suivantes : 

- Résiliation pour faute : en cas de manquement grave de l’association à ses obligations, la 

convention pourra être résiliée après une mise en demeure restée sans effet pendant un délai de 

3 mois. La résiliation prendra effet sans indemnité. 

 

- Résiliation à l’initiative de la commune : la commune peut résilier la convention à l’échéance de 

la présente convention, sous réserve d’un préavis de 6 mois. 

 

- Résiliation à l’initiative de l’association : l’association peut résilier la convention à tout moment, 

sous réserve d’un préavis de 3 mois. 

 

 

Article 8 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 

En cas de désaccord concernant l'interprétation ou l'application de la présente convention les 

deux parties s'engagent à rechercher un accord amiable ; à défaut, les litiges seront soumis au 

Tribunal administratif de Lyon.   

Fait en deux exemplaires, à Pélussin, le 

Pour la commune de Pélussin,  

Michel Dévrieux, maire de Pélussin 

Pour le Hall Blues Club,  

Michel Bonnavion, président du Hall Blues Club 
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ANNEXE 1 
SYNTHESE DES EQUIPEMENTS MUNICIPAUX  
MIS A DISPOSITION DU HALL BLUES CLUB 

 

ÉQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

A TITRE EXCLUSIF  

PRISE EN CHARGE  MONTANT 

DE L'AIDE 

INDIRECTE  

COMMUNE  HBC 

BATIMENT DE LA PASSERELLE 

CAVEAU rdc côté jardin 

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Eau et électricité 

. Ménage courant 

 

Sauf en mise à 

disposition à la 

commune ou à 

d’autres 

associations  

 

 

 

13 928 € 
 (calculés 

sur factures 

& masse 

salariale 

2025)  
 

  

HALL AVEC BAR INTÉGRÉ  

rdc côté jardin   

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Electricité 

PARTIE DU SOUS SOL rdc côté rue 

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du local 

. Electricité  

ÉQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

SUIVANT UN PLANNING PRÉÉTABLI 

PRISE EN CHARGE   

COMMUNE  HBC  

BATIMENT DE LA PASSERELLE  

SALLE EXPO rdc côté rue 

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Eau et électricité 
. Ménage courant 

 

 

464.28 € 

MAISON GASTON BATY 

PARTIE HÉBERGEMENT  

A TITRE GRATUIT 

. Entretien et maintenance du bâtiment  

. Eau et électricité 
. Ménage courant 

 

 

1 605 € 

 

 

 







CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU BACK-OFFICE BALUDIK 
POUR L’HÉBERGEMENT DU PARCOURS NUMÉRIQUE DE PÉLUSSIN 

 

Entre les soussignés : 

Loire Tourisme, 
L’Agence de Développement Touristique de la Loire, 
Dont le siège est situé à : 22 Rue Paul Petit – 42100 Saint-Etienne 
Représenté par Emmanuelle COLLIN, Directrice, 
Ci-après dénommé « Loire Tourisme », 

D’une part, 

Et 

La Commune de Pélussin, 
Représentée par son Maire en exercice, Michel DEVRIEUX, habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal du 17 février 2026, 
Dont l’hôtel de ville est situé à : 2 place de l’Hôtel de ville - 42410 Pélussin 
Ci-après dénommée « la Commune », 

D’autre part, 

Ensemble dénommées « les Parties ». 

 

PRÉAMBULE 

Loire Tourisme est détenteur et gestionnaire de la solution numérique Baludik, 
permettant la création, l’hébergement et la diffusion de parcours touristiques et ludiques 
via une application mobile. 

La Commune de Pélussin a souhaité développer un parcours numérique de découverte 
de son territoire, en cours de réalisation, et en assurer la diffusion auprès du public via 
l’application Baludik. 

Dans ce cadre, les Parties ont souhaité formaliser les conditions de mise à disposition du 
back-office Baludik par Loire Tourisme au bénéfice de la Commune. 

Il a donc été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Loire 
Tourisme met à disposition de la Commune de Pélussin l’accès au back-office Baludik, 





afin de permettre l’hébergement, la gestion et la diffusion du parcours numérique de 
Pélussin. 

ARTICLE 2 – NATURE DE LA MISE À DISPOSITION 

La mise à disposition du back-office Baludik comprend : 

• L’hébergement du parcours de Pélussin sur la plateforme Baludik, 

• La diffusion du parcours via l’application mobile Baludik auprès du grand public. 

La présente convention n’emporte aucun transfert de propriété intellectuelle de l’outil 
Baludik. 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LOIRE TOURISME 

Loire Tourisme s’engage à : 

• Assurer l’hébergement du parcours sur la plateforme Baludik, 

• Maintenir l’accès au back-office Baludik pendant la durée de la convention. 

 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE PÉLUSSIN 

La Commune s’engage à : 

• Garantir l’exactitude, la qualité et l’actualisation des informations diffusées, 

• Respecter la charte d’utilisation et les contraintes techniques de la plateforme 
Baludik, 

• Assumer la responsabilité des contenus éditoriaux de son parcours. 

 

ARTICLE 5 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DES CONTENUS 

Les contenus (textes, images, sons, vidéos, scénarios) fournis par la Commune 
demeurent sa propriété exclusive. 

La Commune autorise Loire Tourisme à les héberger et à les diffuser sur l’application 
Baludik pour la durée de la convention. 

 

ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIÈRES 

La mise à disposition du back-office Baludik est consentie à titre gratuit. 

 





 

 

ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue sans limitation de durée, à compter de sa date de 
signature. 

 

ARTICLE 8 – RÉSILIATION 

La convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des Parties en cas 
de manquement grave aux obligations contractuelles. 

 

ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉ 

Loire Tourisme ne saurait être tenu responsable du contenu éditorial du parcours. 

La Commune demeure seule responsable des informations diffusées et de leur mise à 
jour. 

 

ARTICLE 10 – LITIGES 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera soumis 
au tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 11 – DISPOSITIONS FINALES 

La présente convention annule et remplace tout accord antérieur ayant le même objet. 

Elle est établie en deux exemplaires originaux, un pour chaque Partie. 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le 12 février 2026 

 

Pour Loire Tourisme     Pour la Commune de Pélussin 

La Directrice       Le Maire 
 













TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE PELUSSIN

Date de 
délibération* 

Fonction 
Durée 
hebdo.

Filière Cat.
Libellé du ou des grades possibles 

pour ce poste
Grade de l'agent 

qui occupe le poste
son statut

*1

sa 
situation

*2

Durée 
hebdo

Temps 
partiel

Attaché 35h adm A Cadre d'emplois des attachés Attaché Stagiaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Chargée de mission PVD / participation citoyenne 35h tec A Cadre d'emploi des ingénieurs Ingénieur détachement
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Chargée urbanisme, conseil municipal 35h adm B Cadre d'emploi des rédacteurs Rédacteur titulaire
en 

fonction
35h

DEL2023-114
06/10/2023

Rédacteur du service communication 8h adm B Cadre d'emploi des rédacteurs Rédacteur
non titulaire

Art L332-8 5°
en 

fonction
8h

DEL2022-074
12/04/2022

Chargée culture, associations et commerce 35h adm B Cadre d'emploi des rédacteurs Rédacteur Principal 1ère cl titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

DGS 35h adm A Attaché principal détaché DGS VACANT

DEL2022-074
12/04/2022

Responsable RH / Finances 35h adm B Cadre d'emploi des rédacteurs VACANT

DEL2022-074
12/04/2022

Secrétariat, accueil du public 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. Adjoint administratif titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-141
11/10/2022

Garde champêtre 35h sec C Cadre d'emploi des gardes champêtres Garde champêtre chef titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Assistant Finances et RH 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. Adjoint administratif titulaire
en 

fonction
35h

DEL2024-136 
13/12/2024

Secrétariat, accueil du public, assistante à la vie associative 30h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. Adjoint administratif titulaire
en 

fonction
30h

DEL2025-
du 11/07/2025

Assistant Finances / CCAS 26h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. Adjoint administratif Stagiaire
en 

fonction
26h Modifié à 28h

DEL2022-074
12/04/2022

Assistant RH 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. Adjoint administratif ple 2ème cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2024-134 
13/12/2024

Agent service animation 24,5 tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire
en 

fonction
24,5

DEL2022-074
12/04/2022

Secrétariat, accueil du public 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. VACANT A supprimer

DEL2022-074
12/04/2022

Secrétariat, accueil du public 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. VACANT A supprimer

DEL2022-074
12/04/2022

Secrétariat, accueil du public 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. VACANT A supprimer

DEL2022-104
14/06/2022

Travailleur social 17,5h soc A Cadre d'emploi des assistants socio-éducatifsVACANT

DEL2022-074
12/04/2022

Agent de police 35h sec C Cadre d'emploi des agents de police VACANT A supprimer

DEL2022-125
16/09/2022

Responsable service Ecole et entretien 35h tec C Cadre d'emploi des agents de Maîtrise Agent de maitrise titulaire
en 

fonction
35h

DEL2023-062
09/06/2023

Agent restaurant scolaire 27h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire
en 

fonction
27h

DEL2023-062
09/06/2023

Entretien des bâtiments 22,5h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique stagiaire
en 

fonction
22,5h

DEL2022-074
12/04/2022

Entretien des bâtiments 21,25h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire
en 

fonction
21,25h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent gymnase 25,25h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire
en 

fonction
25,25h

DEL2022-074
12/04/2022

Entretien des bâtiments 26h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire
en 

fonction
26h

DEL2024-074
24/05/2024+DEL

2025-098 du 
Adjoint technique école maternelle 30,5h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire

en 
fonction

30,5h

DEL2022-074
12/04/2022

Entretien des bâtiments 26,25h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire
en 

fonction
26,25h

DEL2022-074
12/04/2022

Adjoint technique école maternelle 32,75h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire
en 

fonction
32,75h

DEL2022-074
12/04/2022+DEL

2025-098 du 
Responsable restaurant scolaire 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire

en 
fonction

35h
DEL2024-073

24/05/2024+DEL
2025-098 du 

Entretien des bâtiments 14,5h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique stagiaire
en 

fonction
14,5h

DEL2022-074
12/04/2022+DEL

2025-098 du 
ATSEM 25,25h soc C Cadre d'emploi des ATSEM ATSEM Principale 1ère cl. titulaire

en 
fonction

25,25h

DEL2022-074
12/04/2022

Adjoint technique école maternelle 32,75h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique Stagiaire
en 

fonction
32,75h

DEL2022-074
12/04/2022

Entretien des bâtiments 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Entretien des bâtiments 20h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 2ème cl. titulaire
en 

fonction
20h

DEL2022-074
12/04/2022

ATSEM 32,75h soc C Cadre d'emploi des ATSEM VACANT

DEL2022-074
12/04/2022

ATSEM 35h soc C Cadre d'emploi des ATSEM VACANT A supprimer

DEL2022-074
12/04/2022

ATSEM 20,8h soc C Cadre d'emploi des ATSEM VACANT A supprimer

DEL2022-074
12/04/2022

Responsable du centre technique municipal 35h tec B Cadre d'emploi des techniciens Technicien ppal 1ère classe titulaire
en 

fonction
35h

DEL2024-072
24/05/2024

Responsable administratif du centre technique municipal 35h adm B Cadre d'emploi des rédacteurs Rédacteur
non titulaire
Art L332-14

en 
fonction

35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent assainissement et voirie 35h tec C Cadre d'emploi des agents de Maîtrise Agent de maitrise titulaire
en 

fonction
35h

DEL2023-045
11/04/2023

Agent technique polyvalent/manifestation 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 2ème cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent technique polyvalent/manifestation 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent technique salubrité / voirie 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 2ème cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent des espaces verts 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire
en 

fonction
35h 80%

DEL2022-074
12/04/2022

Agent technique bâtiments 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 2ème cl. titulaire
en 

fonction
DAS/ASA

35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent des espaces verts 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 2ème cl. titulaire
en 

fonction
35

EMPLOIS PERMANENTS EFFECTIFS

TO
IL
ET
TA
GE





DEL2022-074
12/04/2022

Agent technique polyvalent/garage 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent assainissement et informatique 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 2ème cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent technique polyvalent/manifestation 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique pl. 1ère cl. titulaire
en 

fonction
35h

DEL2023-045
11/04/2023

Agent technique référent espaces verts 35h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. Adjoint technique
non titulaire
Art L332-14

en 
fonction

35h

DEL2022-074
12/04/2022

Agent du service bâtiment et assainissement 16,5h tec C Cadre d'emploi des adjoints tech. VACANT A supprimer

DEL2022-074
12/04/2022

Responsable administratif du centre technique municipal 35h adm C Cadre d'emploi des adjoints adm. VACANT

Adjoint administratif Disponibilité

LISTE DES AGENTS AUTRE QU'EN POSITION D'ACTIVITÉ
GRADE POSITION
Attaché Disponibilité
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Validé en GTA le 02/09/2025 

Principe : 

QUELS SONT LES AGENTS CONCERNES PAR LES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE ?  

- Les fonctionnaires : stagiaires et titulaires 
- Les agents non titulaires de droit public 

Dès lors que l’absence est autorisée et justifiée, l’agent est considéré en position d’activité et son droit à congés n’est 
pas diminué. 

Ces autorisations sont à prendre au moment de l’évènement et ne peuvent être reportées ultérieurement. Ainsi, 
lorsque l’évènement survient durant une période où l’agent est absent du service, pour des congés annuels, 
maladie… aucune autorisation ne peut lui être accordée. 

Autorisations d’absence pour évènements familiaux 
 

 
OBJET 

DUREE DES AUTORISATIONS SPECIALES 
D’ABSENCE 

 
OBSERVATIONS 

MARIAGE / DECES 

Délai de route Mariage / Décès 1 jour consécutif à l’événement pour 600km A/R  

Mariage et PACS de l'agent 
5 jours ouvrables consécutifs dont le jour de la 

cérémonie 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

Mariage et PACS de l'enfant 
2 jours ouvrables consécutifs dont le jour de la 

cérémonie 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

Mariage et PACS des ascendants, 
descendants (1er et  2ème degré) 

d’un frère, d’un demi-frère, d’une 
sœur, d’une demi-sœur 

1 jour ouvrable : le jour de la cérémonie 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

Mariage d'un parent, grand-
parent, frère, sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-frère, belle-
sœur,… (limité au 2ème degrés) 

1 jour ouvrable : le jour de la cérémonie 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

Décès / obsèques d'un conjoint 
(ou pacsé ou concubin) 

5 jours ouvrables consécutifs dont le jour des 
obsèques 

Autorisation accordée sur présentation 
d'une pièce justificative 

Décès / obsèques d’un père, 
d’une mère 

3 jours ouvrables consécutifs dont le jour des 
obsèques 

Autorisation accordée sur présentation 
d'une pièce justificative 

AUTORISATIONS 
D’ABSENCES 
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Décès de l'enfant (article L622-2 
CGFP) 

12 jours ouvrables si enfant de 25 ans ou plus 
 

14 jours ouvrables si enfant de moins de 25 ans, ou quel 
que soit son âge si l'enfant décédé était lui-même parent, 
ou en cas de décès d’une personne âgée de moins de 25 

ans dont l'agent a la charge effective et permanente. 
8 jours complémentaires, pouvant être fractionnés, à 

prendre dans l’année suivant le décès 

Autorisation accordée de droit sur 
présentation d'une pièce justificative 

Décès du beau-père, de la belle-
mère, d’un frère, d’une sœur 

2 jours consécutifs dont le jour des obsèques 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

Décès des autres ascendants, 
descendants (limité au 2ème degré 
et autre que le 1er degré), neveu, 

nièce, beau-frère, belle-sœur, 
gendre et belle fille, oncle et tante 

1 jour ouvrable : le jour des obsèques 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

MALADIE / HOSPITALISATION 

Maladie très grave du conjoint 
(pacsé ou concubin), des père, 

mère 
3 jours ouvrables consécutifs ou non 

Autorisation accordée sur présentation 
d'une pièce justificative 

- Jours éventuellement non consécutifs 
- Délai de route laissé à l'appréciation de 

l'autorité  
territoriale (maximum 48 h) 

Hospitalisation du conjoint (pacsé 
ou concubin), d’un enfant, du 

père, de la mère, du beau-père, de 
la belle mère 

3 jours ouvrables consécutifs ou non 
Autorisation accordée sur présentation 

d'une pièce justificative 

Garde d'enfant malade 

Pour un agent travaillant 5 jours par semaine : Durée des 
obligations hebdomadaires de service + 1 jour = 6 

jours. Doublement possible si l’agent : 
*assume seul la charge de l’enfant ou si 
*le conjoint est à la recherche d’emploi 
*ou ne bénéficie de par son employeur d’aucune 
autorisation d’absence 

 
(sous réserve d’un justificatif : certificat d’inscription à Pôle 
emploi, jugement, attestation de l’employeur, certificat sur 

l’honneur, …). 

Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service, pour des 

enfants âgés de 16 ans maximum (pas 
de limite d'âge pour les enfants 

handicapés) Justificatif attestant de la 
nécessité de la présence de l’agent 

auprès de son enfant (exemple : 
certificat médical). Le nombre de jours 

est fixé par famille, indépendamment du 
nombre d'enfants, par année civile, sans 
report possible d’une année sur l’autre. 

 
Le samedi est compté en jour ouvrable, le dimanche n’entrant pas dans la comptabilisation du calcul des jours à attribuer 
à l’agent au titre des congés pour évènements exceptionnels. 

 

Autorisations d'absence liées à des évènements de la vie courante 
 

OBJET 
DUREE DES AUTORISATIONS SPECIALES 

D’ABSENCE 
OBSERVATIONS 

Concours et examens en rapport 
avec l'administration 

Le jour de l’épreuve + la veille du concours ou 
examens si le lieu implique un déplacement 

important (100km aller) 

Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service  

Préparation au concours et 
examens 

 
1 jour pour l’écrit + 1 jour pour l’oral Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 

Test d’entrée + préparation au 
concours et examens organisés 

par le CNFPT 

 
Durée du test + durée de la préparation Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 
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Cellule maintien dans l’emploi 
(CME) 

 

3h30 par mois pendant 6 mois maximum (temps de 
trajet inclus) 

Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service 

Don du sang, plaquette, plasma, 
… Autres dons (donneuse 

d’ovocytes : examens, 
interventions, …) 

 
 

1 heure 

Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service 

La durée comprend le déplacement 
entre le lieu de travail et le site de 

collecte, l'entretien préalable au don et 
les examens médicaux nécessaires, le 

prélèvement et la collation offerte après 
le don. 

Bilan de la sécurité sociale Durée prévue dans la convocation Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service 

Déménagement du fonctionnaire 

 
 

1 jour par an 
Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 
 

Rentrée scolaire 
1 heure Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 

Parents d’élèves Durée de la réunion Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service 

 

 

Autorisations d'absence liées à la maternité 
 

OBJET 
DUREE DES AUTORISATIONS 

SPECIALES D’ABSENCE 
OBSERVATIONS 

Séances préparatoires à 
l'accouchement 

Durée des séances 
Autorisation accordée sur avis du médecin du travail au vu 

des pièces justificatives 

Examens médicaux obligatoires : 
sept prénataux et un postnatal 

Durée de l'examen Autorisation accordée de droit 

Aménagement des horaires de 
travail 

 

Dans la limite maximale d'une heure 
par jour à partir du 3ème mois de 

grossesse 

Autorisation accordée sur demande de l’agent et sur avis 
du médecin de la médecine préventive, à partir du  

3ème mois de grossesse 

Permettre au conjoint, au 
concubin ou au partenaire d'un 
PACS d'assister aux examens 

prénataux de sa compagne  

Durée de l'examen (3 examens 
maximum) 

Autorisation accordée sous réserve des 
nécessités de service 

Allaitement 
Dans la limite d'une heure par jour à 

prendre en deux fois 
Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 

Actes médicaux nécessaires à 
l'assistance médicale à la 

procréation  

Durée de l'examen 
Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 

Permettre au conjoint, concubin 
ou partenaire d’un PACS 

d’assister aux actes médicaux 
nécessaires pour chaque 

protocole du parcours 
d’assistance médicale 

Maximum de 3 examens 
Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 
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Autorisations d'absence liées à des motifs religieux 
 

OBJET DUREE DES AUTORISATIONS SPECIALES 
D’ABSENCE 

OBSERVATIONS 

Fêtes catholiques et protestantes : 
- Fêtes légales 

- Fêtes arméniennes 
- Fête de la Nativité 

- Fête des Saints Vartanants 
- Commémoration du 24 avril 

Fêtes juives : 
- Chavouot 

- Roch Hachana 
- Yom Kippour 

Fêtes musulmanes 
- Al Mawlid Ennabi 

- Aid El Fitr 
- Aid El Adha 

Fêtes orthodoxes 
- Théophanie : 

- Grand Vendredi Saint 
- Ascension 

Fêtes bouddhistes 
- Fête du Vesak 

Le jour de la fête ou de l’évènement non 
inscrit au calendrier des jours chômés 

Autorisation accordée sous réserve 
des nécessités de service.  

    

 

Autorisations d'absence précisées par des dispositions légales ou 
règlementaires 

 

OBJET 
DUREE DES AUTORISATIONS SPECIALES 

D’ABSENCE 
OBSERVATIONS 

Jury d’assisses Durée de la session 

Autorisation accordée de droit. 

Fonction de juré obligatoire. Maintien 

de la rémunération, cumul possible avec 
l’indemnité de session 

Témoin devant le juge pénal 

 
 

Durée de l’audition 

Autorisation accordée de droit 

Fonction obligatoire. Production de la 
copie de la citation à comparaître ou de la 

convocation. 

Membres d'un conseil 
d'administration d'une mutuelle, 

union ou fédération 

 
Temps d’absence en lien avec les séances 

Autorisation accordée de droit (article 
L114-24 du code de la mutualité). L’agent 

doit fournir sa convocation 

Sapeur-pompier volontaire 
 

 
 

Voir convention avec le SDIS 

Autorisation d’absence ne pouvant être 
refusée qu’en cas de nécessité impérieuse 
de service. Obligation de motivation de la 
décision de refus, notification à l’intéressé 

et transmission au SDIS 

Membres des commissions 
d'agrément en matière d'adoption 

 
Temps d’absence en lien avec les séances 

Autorisation accordée de droit 
(Article L622-5 CGFP) 

Membres du conseil 
d'administration d'un office public 

de l'habitat 

 
Temps d’absence en lien avec les séances 

Autorisation accordée de droit 

(Article R421-10 du code de la 
construction et de l’habitation) 

Membres du Conseil commun de 
la fonction publique et des 

organismes statutaires 

 
Temps d’absence en lien avec les séances 

Autorisation accordée de droit 

(Article L622-5 CGFP) 

MANDATS LOCAUX 

Autorisations d'absence 
accordées aux agents membres : 

- des conseils municipaux, 
- des conseils départementaux, 

- des conseils régionaux, 

 
 
 
 
 

Autorisation accordée après information 
de l'employeur, par écrit, de la date et de 
la durée de l'absence envisagée dès que 

l’agent en a connaissance. 
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- des conseils de communauté de 
communes, 

- des conseils de Communautés 
d’agglomération, 

- des conseils de communautés 
urbaines, 

- des conseils de Métropoles 
 

pour se rendre et participer : 
- aux séances plénières d’une 

des assemblées locales précitées, 
- aux réunions de commissions 

dont l’agent est membre 
instituées par délibération, 

- aux réunions des assemblées 
délibérantes et des bureaux des 

organismes où l’agent a été 
désigné pour représenter la 

collectivité ou l’établissement 

 
 
 
 
 

Le temps d'absence cumulé résultant des 
autorisations d'absence et du crédit d'heures ne 

peut dépasser, pour une année civile, la moitié de la 
durée légale de travail (soit 1 607 heures) 

L’employeur n’est pas tenu de payer ce 
temps d’absence 

Crédit d'heures accordé, pour 
disposer du temps nécessaire à 
l'administration de la commune 
ou de l’EPCI et à la préparation 

des réunions, aux : 
- Maires 

- Adjoints 
- Conseillers municipaux 

- Président et vice-président du 
conseil départemental 

- Conseillers départementaux 
- Président et vice-président du 

conseil régional 
- Conseillers régionaux 

Maires : 
- villes d'au moins 10 000 habitants : 140h/trimestre 

- communes de moins de 10 000 habitants : 
122,5 h/trimestre 

Adjoints : 
- communes d'au moins 30 000 habitants : 

140 h / trimestre 
- communes de 10 000 à 29 999 habitants : 

122,5 h / trimestre 
- villes de moins de 10 000 habitants : 

70 h / trimestre 
Conseillers municipaux :  

- villes d'au moins 100 000 habitants : 
70 h / trimestre 

- villes de 30 000 à 99 999 habitants : 
35 h / trimestre 

- villes de 10 000 à 29 999 habitants : 
21 / trimestre 

- villes de 3 500 à 9 999 habitants : 
10,5 h / trimestre 

- villes de moins de 3 500 habitants : 
10,5 h / trimestre 

Président et vice-président du conseil départemental 
140 h / trimestre 

Conseillers départementaux : 105 h /trimestre 
Président et vice-président du conseil régional : 

140 h / trimestre 
Conseillers régionaux : 105 h / trimestre 

Autorisation accordée après information 
par l'élu de son employeur, par écrit, 3 
jours au moins avant son absence, en 
précisant la date, la durée, ainsi que le 

crédit d'heures restant pour le trimestre en 
cours. Le crédit d'heures ne peut être 

reporté d'un trimestre sur l'autre 

(Article L2123-1 et suivants du 
CGCT) 

 

 

Autorisations d'absence liées à des motifs professionnels 
 

OBJET 
DUREE DES AUTORISATIONS SPECIALES 

D’ABSENCE 
OBSERVATIONS 

Participation aux congrès des 
syndicats nationaux, fédérations 
et confédérations de syndicats 

10 jours par an  
 

De droit sauf si un motif réel lié aux 
nécessités de service s’y oppose 

Participation aux congrès 
internationaux, Réunions des 

organismes directeurs, 
Réunions des instances 

statutaires d’organismes 
directeurs des organisations 
syndicales internationales, de 

syndicats nationaux, des 
fédérations, des confédérations et 

des instances statuaires 
départementales, 

interdépartementales et 
régionales 

10 jours supplémentaires par an  De droit sauf si un motif réel lié aux 
nécessités de service s’y oppose 
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Congrès ou réunions statuaires 
des organismes directeurs des 

unions locales ou sections 
syndicales 

1 heure pour 1000 heures 
Quota attribué à chaque syndicat 

De droit sauf si un motif réel lié aux 
nécessités de service s’y oppose 

Représentants des CAP et autres 
organismes paritaires 

Délais de route + durée de la réunion + temps de 
préparation et élaboration d’un compte –rendu égal 

à la durée de la réunion 
De droit 

Formation Syndicale 
Durée du stage 

12 jours ouvrables par an 
Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service 

EXAMENS MEDICAUX 

Examens médicaux prévus dans 
le cadre de la médecine 

préventive 

 
Durée de l’examen 

Autorisation accordée de droit. L’agent doit 
fournir sa convocation. Article 23 du décret 
n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène 

et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive 

dans la fonction publique territoriale 

Visite devant le médecin de 
prévention dans le cadre de la 

surveillance médicale obligatoire 
des agents 

Durée de l’examen 

Examens médicaux 
complémentaires, pour les agents 
soumis à des risques particuliers, 

les handicapés et les femmes 
enceintes 

Durée de l’examen 
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PREAMBULE 
 
Passer chaque jour plusieurs heures ensemble, suppose le respect d’un code de conduite. Pour en 
permettre une conception évoluée dans le sens de l’exercice d’une responsabilité plutôt que d’une 
présence imposée, ce projet de règlement a pour ambition de définir de manière claire, précise et 
réfléchie, un certain nombre de règles applicables dans la collectivité. 
Au-delà de l’aspect règlementaire formel, le présent règlement constitue un véritable outil de 
management qui entretiendra le dialogue social. Il facilite l’intégration de nouveaux agents et renforce 
le positionnement de chacun, sur son poste de travail et vis-à-vis de ses collègues. 
Cet outil contribue à la conciliation des objectifs stratégiques, en favorisant la construction d’une 
identité collective, et des objectifs opérationnels de la collectivité en faisant coïncider les pratiques et 
la règle. Il permet également de mobiliser et de rassembler des agents autour de projets communs. 
(Projets de direction, projets de services…). 
 
 
Dans le cadre de leur mission de service public, les agents de la commune sont encouragés et 
reconnus dans leur rôle d’acteurs de la participation citoyenne. Par leur engagement dans des 
démarches participatives, ils contribuent à : 

 renforcer la qualité et la pertinence des projets, en intégrant les besoins et expertises des 
habitants 

 améliorer la transparence, la confiance et le lien entre administration et citoyens, 
permettant une gouvernance plus responsable 

 stimuler l’innovation et la durabilité des actions publiques, grâce à la diversité des points de 
vue et l'innovation citoyenne 

 favoriser l’épanouissement professionnel des agents et le développement de compétences 
transversales (animation, médiation, co-construction) 

 

PREMIERE PARTIE : ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

Décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la Fonction Publique de l’Etat et dans la magistrature 
Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale 
 
 
L’organisation du temps de travail permet de déterminer les cycles de travail, de répartir de manière 
différenciée, selon la nature des activités, les besoins du service ou le souhait des agents, le temps de 
travail dans la journée, la semaine, le mois ou l’année. 
 
 





  

 
  6 
 

LES TEMPS DE PRESENCE DANS LA COLLECTIVITE 

 
 Les principes de la durée légale du travail 
 

Durée effective du temps de travail 
Article 2 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
 
La durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de 
l’employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations 
personnelles. 
 
Le temps passé à l’habillage, le déshabillage et à la douche, est considéré comme du temps de travail 
effectif, de même que le trajet entre deux bâtiments. 

Le temps de trajet domicile/travail n’est pas considéré comme temps de travail effectif. 

 

Durée annuelle du temps de travail effectif 
Article 1er du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
 
La durée légale annuelle pour un agent à temps complet, hors heures supplémentaires, est de 1607 
heures (journée de solidarité incluse). Si l’agent bénéficie de jours supplémentaires de congés, suite 
au fractionnement, ces jours sont comptés comme temps de travail effectif.  
 

La durée légale annuelle pour un agent à temps complet, hors heures supplémentaires, est de 1600 
heures, auxquels il faut ajouter 7 heures au titre de la journée de solidarité (cf p9). Si l’agent bénéficie 
de jours supplémentaires de congés, suite au fractionnement, ces jours sont comptés comme temps 
de travail effectif.  
 

Temps de travail hebdomadaire 
Article 1er du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
Délibération du 25 janvier 2002 portant approbation du protocole des 35 heures dans la commune de 
Pélussin 
 
La durée légale du temps de travail effectif dans la collectivité est de 35h00 par semaine, les agents à 
temps complet pourront travailler 36h00 par semaine générant un droit à 6 jours de RTT par an. Les 
responsables de services pourront travailler 39h00 par semaine générant un droit à 23 jours de RTT 
par an. 
 
Horaires 

Horaire quotidien - Amplitude 
Article 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
Décret n°88-1084 du 30 novembre 1988 relatif à l’indemnité horaire pour travail normal de nuit et à 
majoration pour travail intensif 
Délibération n°2023-047 du 11 avril 2023 relative aux indemnités des horaires normales de nuit 
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Il peut être continu ou discontinu et ne peut excéder 10 heures. 
L’amplitude horaire maximale de la journée est fixée à 12 heures. 
 
Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre 
période de sept heures consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures. Les agents concernés par 
des heures de travail de nuit bénéficient d’une indemnité horaire. 

Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 11 heures entre 2 jours consécutifs de travail. 

Cependant, une réduction de la durée du repos quotidien peut être prévue en cas de surcroît d'activité, 
d’urgence ou d’impérieuse nécessité. Toutefois, elle ne peut pas être inférieure à 9 heures 
consécutives. 

Une pause d’au moins 20 minutes est accordée par tranche de 6 heures de travail continu. Ce temps 
de pause est distinct de celui de la pause méridienne. La pause est accordée : 

 Soit immédiatement après 6 heures de travail 

 Soit avant que cette durée de 6 heures ne soit entièrement effectuée 

 

Horaire hebdomadaire 
 
La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni 48 
heures au cours d’une même semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période quelconque de 12 
semaines consécutives.  
Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35h continues. 
Un jour de repos complet auquel on ajoute les 11h de repos quotidien. 
 

Horaire en vigueur dans la collectivité 
Article 6 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
 
Les horaires d’ouverture au public de la mairie sont les suivants : 
Lundi  8h30-12h00 / 13h30-17h30 
Mardi  8h30-12h00 
Mercredi 8h30-12h00 / 13h30-17h30 
Jeudi  8h30-12h00 / 13h30-17h30 
Vendredi 8h30-12h00 / 13h30-17h00 
Sauf juillet août 
 

Organisation du temps de travail 

Les agents, sous réserve d’autorisation de l’autorité territoriale ont la possibilité de réaliser leur 
semaine de travail sur 5 jours, 4,5 jours ou 4 jours. Cela sous réserve des nécessités de service. 
 

 Annualisation du temps de travail - Cycles de travail 
 
Pour certains services les horaires de travail sont modulés suivant différents cycles de travail : 

 Service des écoles, ATSEM : temps de travail annualisé suivant le rythme scolaire (36 semaines 
d’école) 
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 Services techniques : le temps de travail hebdomadaire alterne une semaine à 40h et une 
semaine à 32h. En cas de fortes chaleurs, le temps de travail pourra être adapté pendant une 
période maximum de 12 semaines consécutives fixée entre le mois de juin et le mois de 
septembre. 

 Service administratif et police : temps de travail annualisé 

 Service accueil : fermeture au public à 17h tous les soirs en juillet et août. 

Heures supplémentaires 
Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires 
Délibération n°2023-116 du 6 octobre 2023 relative aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires 
 
Conformément à la note du 28 mai 2024 et à la délibération du 6 octobre 2023, le personnel à temps 
complet, peut être amené à titre exceptionnel, à effectuer des heures supplémentaires, à la demande 
de l’autorité territoriale. 

En accord avec l’autorité territoriale, les heures supplémentaires seront : 

- Soit récupérées sous la forme d’un repos compensateur dans des conditions compatibles avec le bon 
fonctionnement et la continuité du service (estimé par l’autorité territoriale, le DGS ou le chef de 
service, si délégation). Le solde des heures supplémentaires ne pourra excéder 10 heures, toutes les 
heures en dépassement seront à récupérer systématiquement le mois suivant, sinon elles seront 
perdues. Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires 
effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés est appliquée dans les mêmes proportions 
que celles fixées pour la rémunération, c’est-à-dire une majoration de 100% pour le travail de nuit et 
des 2/3 pour le travail du dimanche et des jours fériés. 

- Soit rémunérées sous forme d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires, dans la limite de 
25 heures supplémentaires par mois (les heures supplémentaires sont majorées de 25% pour les 14 
premières heures et de 27% de la 15ème à la 25ème heure. La rémunération des heures supplémentaires 
est ouverte aux fonctionnaires et agents de catégorie B et C uniquement. 

Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une 
indemnisation. 

Les heures supplémentaires de nuit, de 22 heures à 7 heures, sont majorées de 100%. 
Les heures supplémentaires effectués un dimanche ou un jour férié sont majorées de 2/3. 
Les heures supplémentaires effectués de nuit un dimanche ou un jour férié sont majorées de 

100%. 
 

Heures complémentaires 
Décret n°2020-592 du 15 mai 2020 relatif à la majoration de la rémunération des heures 
complémentaires 
Délibération n°2020-102 du 11 décembre 2020 relative à la majoration des heures complémentaires 
 
Les agents à temps non complet peuvent être amenés exceptionnellement à effectuer des heures 
complémentaires jusqu’à concurrence de 35 heures hebdomadaires, et des heures supplémentaires 
au-delà. 
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Conformément à la délibération n°2020-102 du 11 décembre 2020, pour les postes sur emplois 
permanents, la rémunération des heures complémentaires est majorée de 10% dans la limite du 
dixième des heures hebdomadaires de service afférent à l’emploi à temps non complet et de 25% pour 
les heures suivantes. 
 
Astreintes et Permanences 
 
Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale 
Décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration 
du ministère de l'intérieur 
Décret n°2005-542 du 29 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 
astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale 
Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à 
la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement 
Arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des 
interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement 
Arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des 
astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur 
Délibération n°2023-046 du 11 avril 2023 relative au régime des astreintes de nuit en semaine 
Délibération n°2023-144 du 12 décembre 2023 relative à la mise en place de l’astreinte de décision 
Délibération n°2024-017 du 26 janvier 2024 relative aux modalités d’astreintes d’exploitation 
 
 

Définition de l’astreinte 
 

Elle s’entend comme une période pendant laquelle l’agent sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en 
mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de la commune. 

Si l’agent d’astreinte est amené à effectivement intervenir, la durée de cette intervention est 
considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller-retour 
sur le lieu de travail. 

La collectivité pourra recourir à la mise en place d’une astreinte dans les cas suivants :   
o Evènements climatique (hiver) ; 
o Manifestations locales (fête, concert, etc.) ; 
o Week-end (marché, station et chaufferie, et élections) ; 
o Période estivale 

Les astreintes auront lieu soit :  
o Semaine complète ; 
o Du vendredi soir au lundi matin ;  
o Du lundi matin au vendredi soir ;  
o Samedi ;  
o Dimanche ou jour férié ;  
o Une nuit de semaine 
 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de la filière technique occupant les emplois 
suivants : 





  

 
  10 
 

o Adjoints techniques (tous services) 
 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de filières autre que technique occupant les emplois 
suivants : 

o Agents du service culture et animation (tous les grades) 
o Agents du service administratif 
 

Manifestations locales 
(organisation, régie) 

Tous les agents du 
service culture ou 

animation 

En fonction des 
besoins  

De l’organisation 
des manifestations 

L’astreinte fera l’objet d’une 
indemnisation au taux en 

vigueur. Les heures 
d’intervention effectuées par 

l’agent durant sa période 
d’astreinte pourront faire 

l’objet soit d’une 
indemnisation, en heures 

supplémentaires (IHTS), soit 
d’un repos compensateur, 

selon les montants et taux en 
vigueur. 

 

Elections Tous les agents du 
service administratif 

Les week-ends 
d’élection de 

l’ouverture du 
scrutin jusqu’à la 
transmission des 

résultats à la 
Préfecture 

 
 
Les agents seront informés au moins 1 mois à l’avance de leur période d’astreinte sauf situation 
exceptionnelle. En cas de délai de prévenance inférieur à 15 jours, l’indemnité d’astreintes sera majorée de 
50 %. 

Situations donnant 
lieu  à astreintes et 

interventions 

Services et emplois 
concernés 

Modalités 
d’organisation 

 
Modalités d’indemnisation 

Filière technique 

 
Astreinte hivernale 
(Déneigement, 

salage,…) 

 
Adjoints techniques 
d u Service technique 

Météo hivernale 
1 ou 2 agents 

d’astreintes par 
semaine 

 
 

L’astreinte fera l’objet 
d’une  indemnisation au 

taux en vigueur 
(astreinte 

d’exploitation). 
 

Les heures 
d’intervention effectuées 

par l’agent durant sa 
période d’astreinte 

pourront                                                   faire l’objet 
soit d’une indemnisation, 

en heures supplémentaires 
(IHTS), soit d’un repos 

compensateur, selon les 
montants et taux en 

vigueur. 

 
Manifestations 

locales 
(manutention, régie) 

 
Adjoints techniques 

Tous services 

Modalités 
d’organisations 
différentes pour 

chaque évènement 
 

Week-end (nettoyage 
du marché, intervention 

à la station et à la 
chaufferie) 

 
Adjoints techniques 

Tous services 

Hors périodes 
d’astreintes hivernales 

et estivales : 1 agent 
par week-end 

Période estivale 
(palier l’aménagement 

horaire du service 
technique) 

 
Adjoints techniques 
d u Service technique 

Période de 12 
semaines de juin à 

septembre : 
1 agent 

par semaine 

Autres filières (que la filière technique) 
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L’organisation des astreintes est assurée par le directeur des services techniques. Lorsque des 
astreintes seront réalisées dans la période ou le temps de travail est adapté (lors des fortes chaleurs), 
les heures faites entre la dernière heure de travail (12h45 ou 13h) et 17h, seront à récupérer.  

Les astreintes font l’objet d’une indemnisation selon les dispositions statutaires en vigueur. 

Cette indemnisation est versée sur la paye du mois qui suit la réalisation effective de l’astreinte. 

 

En ce qui concerne l’usage du véhicule de service pendant l’astreinte : l’agent étant obligé de laisser 
son véhicule personnel au centre technique municipal, il est autorisé à se déplacer avec le véhicule de 
l’astreinte identifié, et doit rester disponible dans un temps raisonnable pour se rendre sur la 
commune en cas d’urgence. 

Sont donc autorisés les déplacements de type achat du quotidien (boulangerie, achat de nourriture) 
et déplacements de première nécessité.  

Définition d’une permanence 
 

Dans la collectivité, le régime des permanences n’est pas institué. 

La permanence correspond à l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail 
habituel ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service. 

 

Le télétravail 
Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 
Accord-cadre national du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique 
 
Le télétravail désigne « toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient 
pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en 
utilisant les technologies de l’information et de la communication ». 
 
Les fonctionnaires et les agents contractuels peuvent bénéficier du télétravail qui peut être organisé 
au domicile de l’agent, dans un autre lieu privé ou dans tout lieu à usage professionnel, avec 
l’autorisation de l’autorité territoriale. 
 
Le télétravail est régulier ou ponctuel et peut s’organiser autour de jours de télétravail fixes au cours 
de la semaine ou du mois. 

 
 
L’exercice des fonctions sous forme de télétravail ne peut excéder 3 jours par semaine et le temps de 
présence sur le lieu d’affectation ne peut être inférieur à 2 jours par semaine, pour un agent à temps 
plein. Un prorata sera appliqué pour les agents à temps non complet ou bénéficiant d’un temps partiel 
de droit ou sur autorisation. 
 
Il est possible de déroger à ces plafonds : 
 

 pour une durée de 6 mois maximum, à la demande des agents dont l’état de santé, le handicap, 
les proches aidants ou l’état de grossesse le justifient et après avis du service de médecine 
préventive ou du médecin du travail (la dérogation est renouvelable après avis du service de 
médecine préventive ou du médecin du travail) 
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 lorsqu’une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en raison d’une 
situation exceptionnelle. 
 

La durée et la charge du travail des agents publics restent identiques qu'ils soient sur site ou en 
télétravail. 
 
Dans le respect des règles précitées, et dans le cadre de l'autorisation de télétravail, l'employeur fixe, 
en concertation avec l'agent, les plages horaires durant lesquelles il peut le contacter, en cohérence 
avec les horaires de travail en vigueur dans le service. En cas d'horaires variables pendant la période 
télétravaillée, les plages horaires d'appel sont définies dans l'autorisation de télétravail. 
 
L'employeur devra s'assurer que le droit à la déconnexion est bien respecté notamment en limitant les 
possibilités d'accès à distance aux outils de travail (plages horaires interdites par exemple). 
 
L'agent assume la responsabilité des outils et matériels qui lui sont confiés. 
 
 

Temps partiel  
Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
Fonction Publique Territoriale  
 
 
Peuvent être autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel : 
 
- les fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet ou à temps non complet, 
- les agents contractuels de droit public, à la condition qu’ils soient employés depuis au moins 1 an à 
temps complet ou en équivalent temps plein, 
- les agents contractuels en situation de handicap recrutés en vertu de l’article L.352-4 du code général 
de la fonction publique, sans condition d'ancienneté de service, 
Conformément à la réglementation, un éventuel refus sera précédé d'un entretien avec l'agent 
demandeur. 
 
Il convient de distinguer deux types de temps partiels : 
 
Temps partiel sur autorisation : 
 
Les agents titulaires et stagiaires à temps complet, et les agents non titulaires à temps complet 
employés depuis plus d’un an de manière continue, peuvent bénéficier d’un temps partiel sur 
autorisation, sous réserve de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des 
possibilités d’aménagement de l’organisation du travail.  
Il ne peut être inférieur au mi-temps (possibilité comprise entre 50% et 99%). 
 
Temps partiel de droit : 
 
Les agents titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non complet, et les agents non 
titulaires à temps complet et à temps non complet employés depuis plus d’un an (en équivalent 
temps plein), peuvent bénéficier du temps partiel de droit pour raisons familiales ou médicales à 
50%, 60%, 70% ou 80% du temps complet, selon la réglementation en vigueur : 
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- à l'occasion de chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque 
adoption jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant 
adopté ; 

- pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un 
handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une 
maladie grave ; 

- aux fonctionnaires et agents contractuels handicapés relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 
3°, 4°, 9°, 10° et 11 de l'article L323-3 du code du travail (actuellement : L 5212-13), après avis 
du médecin du service de médecine professionnelle et préventive,  

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux agents reconnus 
travailleur handicapé, après avis du médecin du service de médecine professionnelle et préventive. 

 

LES TEMPS D’ABSENCE DANS LA COLLECTIVITE 

 
Congés annuels 
Décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires 
territoriaux 
Décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale 
 
Principe général : 

L’année de référence pour la détermination des droits à congés annuels est l’année civile du 1er janvier 
au 31 décembre. 
La durée des congés annuels est de cinq fois les obligations hebdomadaires de service (nombre de 
jours travaillés par semaine), quel que soit le nombre d’heures travaillées sur chacun des jours, soit 25 
jours pour un temps complet. 

Les jours de fractionnement : 

Il est attribué un jour de congé supplémentaire, dit jour de fractionnement, lorsque le nombre de jours 
pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est égal à 5, 6 et 7 jours et 2 jours lorsque que le 
nombre est au moins égal à 8 jours. 

Pose et acceptations des jours de congés : 

Le calendrier des congés est défini par l’autorité territoriale ou ses représentants (DGS, chefs de 
services …) après consultation des intéressés, et en tenant compte des fractionnements et 
échelonnements des congés que l’intérêt et la continuité du service peuvent rendre nécessaire. Les 
congés peuvent être refusés lorsque les nécessités du service le justifient. 

Même si les membres du personnel chargés de famille (situation familiale des agents et congés du 
conjoint) bénéficient d’une priorité pour le choix des périodes de congés annuels, il y a lieu d’organiser 
une alternance d’une année sur l’autre pour permettre l’équité. 

L’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs (dans le cadre des congés annuels) sauf cas 
particulier du personnel autorisé à bénéficier d’un congé bonifié (personnel originaire d’outre-mer). 

Congés non pris : 

Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice, sauf pour les agents non titulaires 
qui ne peuvent épuiser leurs congés avant la fin du contrat, en raison des nécessités de service ou pour 
raison de santé. 





  

 
  14 
 

Le report des congés annuels sur l’année suivante est possible sur autorisation exceptionnelle de 
l’autorité territoriale. Cette autorisation peut être accordée lorsque l’agent n’a pu épuiser ses congés 
pour des raisons de service. 

A défaut, le solde de congés annuels non pris est inscrit au compte épargne temps de l’agent en fin 
d’année. 

Le report des congés annuels qui n’ont pas pu être pris du fait de la maladie est limité à 4 semaines de 
congés par année civile. Ces congés doivent être pris dans un délai de 15 mois au terme de l’année où 
l’agent a acquis ses congés annuels, conformément à l’article L3141-19-1 du Code du travail.  
 
Pour les agents annualisés avec différents cycles de travail, les dates des congés annuels et des 
périodes non travaillées sont fixées en début d’année. 

Les demandes de congé devront être déposées sur l’imprimé prévu à cet effet, au responsable 
hiérarchique pour visa d’accord avant d’être transmis au service des ressources humaines. 
 
 
Jours ARTT 
 
Les temps d’aménagement et de récupération du temps de travail (ARTT) sont justifiés par un temps 
de travail effectué au-delà de trente-cinq heures, en moyenne hebdomadaire. 

Les agents bénéficiant de repos compensateurs ont la possibilité de les utiliser en aménageant leurs 
horaires. 
 
Les demandes d’absence au titre de ces repos compensateurs sont identiques à celles des congés 
annuels. 
 
Les congés de maladie, bien que considérés comme services effectifs, ne peuvent donc ouvrir droit à 
compensation. 

 
 
Jours fériés 

Jour férié hors fête du travail 
 

Un jour de repos tombant un jour férié ne donne droit à aucune récupération. 

Le 1er mai, fête du travail 
 

La fête du 1er mai est chômée et payée. Si le 1er mai est travaillé :  

• soit les agents perçoivent des heures supplémentaires au taux des heures du dimanche et jours 
fériés.  
• soit, cette journée est récupérée sous la forme d’une journée de repos compensateur. 

Journée de solidarité 
 

Conformément à la loi n°2008-351 relative à la Journée de Solidarité, les agents de la commune doivent 
effectuer en plus de leur temps de travail 7h00 de service par an pour un temps complet (cette durée 
est proratisée en fonction du temps de travail de l’agent). 
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La journée de solidarité est prévue par défaut le lundi de Pentecôte par délibération du 3 décembre 
2004. 

Toutefois, chaque chef de service peut choisir des modalités d’application différentes pour cette 
journée qui ne doit pas excéder 7h00 de travail pour un temps complet, selon 3 possibilités : 

 Utilisation de 7h00 de RTT ou de 7h00 de récupération 
 Travail de 7h00 lors d’un jour férié autre que le 1er mai 
 Travail de 7h00 lors d’un jour habituellement non travaillé 

 
Retards  
 
Tout retard doit être justifié auprès de son responsable hiérarchique. 
Il appartient à l’agent de prévenir sa hiérarchie de son absence au préalable et sans délai. 
Toute absence injustifiée fera l’objet d’une retenue sur salaire, voire d’une sanction. 
 
 Absences 
 
En cas de maladie ou d'accident, les membres du personnel concernés doivent en avertir le 
responsable de service ou de l’établissement le plus rapidement possible par tous moyens utiles, et lui 
adresser dans les 48 heures un certificat médical. 
 

Autorisations d'absence 
Délibération du XXX février 2026 fixant les autorisations d’absence pour évènements familiaux. (Cf 
Annexe) 

Temps de repas  
Circulaire 83-111 du Ministre de l’intérieur du 5 mai 1983 
 
Le temps de pause méridienne pour le temps de repas n’est pas pris sur le temps de travail, sa durée 
est fixée en fonction de l’organisation de chaque service sans pouvoir être inférieure à 30 minutes. 
 

Temps de pause 
Article 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique de l'État et dans la magistrature 
 
Le temps de pause est considéré comme du travail effectif lorsque l’agent est à la disposition de 
l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations 
personnelles. 
Un temps de pause de 20 mn est accordé au bout de 6 heures consécutives de travail. 
 
 
Sorties pendant les heures de travail – aménagements horaires 
 
Les sorties doivent être exceptionnelles et doivent faire l’objet d’une autorisation préalablement 
délivrée par l’autorité territoriale ou son représentant. 
L’octroi reste subordonné au bon fonctionnement des services. 
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Compte-épargne temps  
 
Décret 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale 
Délibération n°2014-007 du 24 janvier 2014 instituant le Compte Epargne Temps  
 
Le compte-épargne temps, ouvert à la demande de l’agent, permet d’accumuler des droits à congés 
rémunérés, à repos compensateurs ou à ARTT, pour en bénéficier ultérieurement.
 
La délibération n°2014-007 du 24 janvier 2014 prévoit la possibilité pour les agents de monétiser les 
jours du compte épargne temps. 
  





  

 
  17 
 

DEUXIEME PARTIE : REGLES DE VIE DANS LA COLLECTIVITE 
 

Les agents ont une mission de service public qui vise à servir l’intérêt général. Cela implique que l’agent 
a des devoirs en contrepartie desquels, il bénéficie de droits fondamentaux. Ces dispositions 
s’appliquent également aux agents non titulaires, à l’exception du droit à un déroulement de carrières. 

 

LES DROITS DES FONCTIONNAIRES 
 

Le Code Général de la Fonction Publique énumère les droits et obligations des fonctionnaires qui sont 
également applicables aux agents non titulaires. Ces droits et obligations s’exercent dans les limites 
fixées par le cadre réglementaire. 

 

Droit à la rémunération 
Article L 115-1 du Code général de la fonction publique 

Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, 
l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que diverses primes et indemnités. 
Ce droit constitue une garantie fondamentale du fonctionnaire. 
 
Liberté d’opinion  
Article L111-1 du code général de la fonction publique 
 
Elle se traduit concrètement par le principe de non-discrimination entre les fonctionnaires en raison 
de leurs opinions politiques, syndicales, philosophiques, religieuses ou de leur orientation sexuelle. La 
liberté d'opinion doit cependant se concilier avec le respect du principe de laïcité et avec l’obligation 
de neutralité, qui interdit aux agents de manifester à l’égard des administrés leurs préférences 
politiques, religieuses ou philosophiques ; 

 
Principe de non-discrimination 
Article L131-1 à L131-13 du code général de la fonction publique 
 
Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre agents en raison de leurs opinions. 
 
Aucun agent ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une 
personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement 
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 
 
Aucune mesure défavorable ne doit être prise à l’encontre d’un agent pour des raisons politiques. 
L’administration ne peut sanctionner un agent pour avoir adhéré à un parti politique ou pour des 
motifs religieux. 
 
Toute décision de l'employeur (embauche, promotion, sanctions, mutation, licenciement, formation…) 
doit être prise en fonction de critères professionnels et non sur des considérations d'ordre personnel, 
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fondées sur des éléments extérieurs au travail (sexe, religion, apparence physique, nationalité, 
orientation sexuelle). 
 
Droit syndical 
Article L113-1 et L211-1 et suivants du code général de la fonction publique 
 
Les agents publics peuvent librement créer des organisations syndicales, y adhérer et y exercer des 
mandats. Dans ce cadre, ils pourront bénéficier d'autorisations spéciales d'absence (selon les 
nécessités de service), de congés pour formation syndicale ou de décharge d'activité de service. 
Ce droit contribue à la défense des agents territoriaux au travers d'un dialogue social ; il s'exerce dans 
le cadre de la participation aux instances consultatives ( cf point précédent), ainsi que de la négociation 
d'accord. 
Aucune distinction directe ou indirecte, ne peut être faire entre les agents en raison de leurs opinions 
syndicales. Aucune mention des opinions ou activités syndicales ne peut figurer au dossier d'un agent 
ou dans tout autre document administratif. 
 
Droit à la protection de la collectivité 
Article L134-1 et suivants du code général de la fonction publique 
 
La collectivité publique est tenue de protéger l’agent contre les menaces, violences, voies de fait, 
injures diffamatoires ou outrages dont il pourrait être victime à l’occasion de ses fonctions et de 
réparer le cas échéant, le préjudice qui en résulte. 
 
 
Droit à la protection contre le harcèlement dans les relations du travail 
 
Article L133-1 et suivants du code général de la fonction publique 
 
Aucun agent public ne doit subir les faits de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou 
comportements à connotation sexuelle répétés qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de leur 
caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante. 
 
Aucun agent public ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou 
pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
 
Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l'appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, la promotion, l'affectation et la 
mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent public au motif : 

 Qu'il a subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, y compris si les comportements 
n'ont pas été répétés, ou moral ; 

 Qu'il a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice 
visant à faire cesser ces faits ou agissements ; 

 Qu'il a témoigné de tels faits ou agissements ou qu'il les a relatés. 
 
Les collectivités territoriales et établissements publics ont l’obligation de mettre en place, 
conformément à l’article L.135-6 du Code général de la fonction publique, un dispositif de signalement 
qui a pour objet de recueillir les signalements des agents témoins ou victimes d’atteintes volontaires 
à l’intégrité physique, d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, 
d’agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte d’intimidation. 
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La collectivité a fait le choix en 2022 de conventionner avec le CDG42 pour la mise en place de ce 
dispositif. Toutes les informations utiles du dispositif de signalement des violences sont a retrouver sur 
le site du CDG42, choix « mission tiers de confiance » / « Dispositif de signalement des violences ». 
 
 
 
Droit à la formation professionnelle (CF règlement de formation annexé) 
Article L115-4 et du code général de la fonction publique 
 
Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu aux fonctionnaires. Il favorise 
leur développement professionnel et personnel, facilite leur parcours professionnel, leur mobilité et 
leur promotion ainsi que l'accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants. Il 
permet l'adaptation aux évolutions prévisibles des métiers. Il concourt à l'égalité d'accès aux différents 
grades et emplois, en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des personnes les moins 
qualifiées. 

La formation est considérée comme du temps de travail effectif. 

Aussi, si l’agent part en formation en dehors de ses heures de service ou pendant le jour de temps 
partiel, le temps passé en formation donne lieu à récupération. 

Au sein de la commune, une journée de formation (déplacement compris) est considérée comme 
équivalente à une journée de travail, soit 7 heures. 

 
Droit à consulter un référent déontologue 
Article L 124-2 du Code général de la fonction publique 
 
Tout agent public a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil 
utile au respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux articles L121-1 à L125-
3 du Code général de la fonction publique.  

Les référents déontologues répondent directement aux questions que peuvent poser les agents pour 
respecter ces principes déontologiques et connaître les bonnes pratiques en la matière. Leur champ 
d’intervention est donc large : cumul d’activités, conflit d’intérêts, respect des obligations statutaires, 
etc.  
 
La collectivité à conventionné avec le CDG42 en 2018. Depuis 2022, les CDG42 à confié la mission au 
CDG69, qui a développé une réelle expertise dans ce domaine. 
 
La protection des lanceurs d'alerte 
Articles L135-1 à L135-5 du CGFP 
 
Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 
formation, l'évaluation, la notation, la discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être 
prise à l'égard d'un agent public pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires 
ou administratives de faits constitutifs d'un délit, d'un crime ou susceptibles d'être qualifiés de conflit 
d'intérêts dont il aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
Aucun fonctionnaire ne peut être sanctionné ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou 
indirecte, pour avoir signalé une alerte dans le respect des article 6 à 8 de la loi n°2016-1691 du 9 
décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 
vie économique. 
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Dans le cas d'un conflit d'intérêts, l'agent public doit avoir préalablement alerté en vain l'une des 
autorités hiérarchiques dont il relève. Il peut également témoigner de tels faits auprès du référent 
déontologue. 
 
 
Le droit d'accès au dossier individuel 
Articles L137-1 à L137-4 du CGFP 
 
Tout agent public a accès à son dossier individuel. 

 au titre de l'accès aux documents administratifs : toute personne a droit, à tout moment, à la 
communication des documents administratifs la concernant en application de la loi n°78-753 
du 17 juillet 1978 dont les dispositions ont été codifiées dans le code des relations entre le 
public et l'administration, notamment à l'art. L. 311-6CRPA (-voir CODOAD). 

 dans le cadre d'une mesure prise en considération de la personne 
 au titre des garanties disciplinaires (-voir PRODIS) (art. L. 532-4 code général de la fonction 

publique) 
Ce principe constitue l'une des garanties essentielles des fonctionnaires en cas de procédure 
disciplinaire et, plus généralement, de toute mesure prise en considération de la personne art. L. 137-
4 code général de la fonction publique. 
Le dossier doit comporter toutes les pièces intéressant la situation administrative de l'intéressé, 
enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité. Il ne peut être fait état dans le dossier 
administratif, de même que dans tout document administratif des opinions ou des activités politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophiques de l'agent. 
 
 
Le droit de grève 
Articles L114-1, L114-2 et L114-7 à L114-10 du CGFP 
La jurisprudence “ Dehaene ” du 7 juillet 1950 a reconnu le droit de grève aux fonctionnaires. Ce droit 
doit cependant s’exercer dans les limites légales. L’exercice de ce droit connaît des restrictions. En 
effet, l’administration peut imposer le maintien d’un service minimum en empêchant certains agents 
de faire grève par la voie de la réquisition ou de la désignation. D’autres fonctionnaires sont totalement 
privés du droit de grève : militaires, magistrats, judiciaire, CRS. 

 
 
Le droit de participation dans les instances existantes 
Article L112-1 du CGFP 
 
Les agents publics participent au dialogue social, par l'intermédiaire de leurs délégués, élus tous les 4 
ans, siégeant dans des organismes consultatifs au niveau national ( Conseil Supérieur de la Fonction 
Publique Territoriale) et au niveau local ( Commission Administrative Paritaire, Comité Social 
Territorial, Commission Consultative Paritaire), à l'organisation et au fonctionnement des services 
publics, à l'élaboration de règles statutaires régissant les fonctionnaires et les règles relatives aux 
conditions d'emploi des agents contractuels. 
 
Les agents publics participent également à la définition et à la gestion de l'action sociale, culturelle et 
de loisirs dont ils bénéficient ou qu'ils organisent ( L731-1 et suivants du CGFP). 
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LES OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES 
 

Le Code Général de la Fonction Publique énumère les droits et obligations des fonctionnaires qui sont 
également applicables aux agents non titulaires. Ces droits et obligations s’exercent dans les limites 
fixées par le cadre réglementaire. 

L’agent qui, dans l’exercice de ses fonctions, ne respecte pas l’une de ses obligations s’expose à une 
sanction disciplinaire et, le cas échéant, à une sanction pénale. 

 
L'obligation de dignité 
Article L121-1 du CGFP 

Tout agent public doit faire preuve d'un comportement exemplaire qui traduit le respect de sa 
personne, le respect de sa fonction et le respect des autres. Il est tenu d'avoir une attitude qui, y 
compris en dehors du service, évite de porter le discrédit sur l'administration et ne compromet pas sa 
réputation, ni ne porte atteinte à son image ou à l'honneur de la fonction publique. 

L'obligation d'impartialité 
Article L121-1 du CGFP 

Un agent public ne doit pas se laisser influencer ou paraître être influencé, à l'égard des autres agents 
publics et des usagers, par ses convictions, jugements, croyances personnelles, ni par ses intérêts 
personnels et familiaux. Ils ne doivent pas se placer, ou se laisser placer, dans une situation de 
dépendance ou de vulnérabilité à l'égard d'une personne ou d'une entité quelle qu'elle soit. 

Il est rigoureusement prohibé d'accorder une faveur en retour d'un quelconque fait ou acte ; à 
l'inverse, l'agent public ne saurait se prévaloir de sa position pour obtenir un avantage indu. 

L'obligation d'intégrité et de probité 
Article L121-1 du CGFP 

Un agent public doit exercer ses fonctions avec intégrité, honnêteté et désintéressement, et ne doit 
pas poursuivre un intérêt personnel dans le cadre du service. 

Ainsi, il n'utilise pas les moyens de l'administration à de fins détournées et personnelles, mais 
exclusivement pour l'accomplissement des tâches relatives à l'exercice de leurs fonctions. Un agent 
public ne peut indûment bénéficier d'avantages liés à sa fonction ; à l'inverse, il n'accepte pas, de façon 
directe ou indirecte, des cadeaux ou libéralités dans l'exercice de leurs fonctions, risquant de le mettre 
dans une situation de conflit d'intérêts. 

L'obligation de neutralité et laïcité 
Article L121-2 du CGFP 

Tout agent public doit veiller à ne pas manifester, dans l'exercice de ses fonctions, particulièrement 
auprès d'usagers, et de quelque manière que ce soit, ses opinons politiques, philosophiques ou 
syndicales, ainsi que ses croyances religieuses. 

Il se doit de respecter les opinions de chacun, en particulier celles des usagers, afin de garantir leur 
égal accès au service public et leur égal traitement. A l'inverse, aucun agent territorial ne saurait être 
discriminé en fonction de ses croyances religieuses ou de ses opinions. 

Le non-cumul d'activité 
Article L121-3 du CGFP 
Décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique 





  

 
  22 
 

 
Les fonctionnaires ne peuvent exercer à titre professionnel une activité privée lucrative de quelque 
nature que ce soit. Ils peuvent toutefois être autorisés à exercer à titre accessoire, une activité, 
lucrative ou non, auprès d'une personne ou d'un organisme public ou privé, dès lors que cette activité 
est compatible avec les fonctions qui leur sont confiées et n'affecte pas leur exercice. 
 
 
Le secret professionnel 
Article L121-6 du CGFP 
 
L'agent public ne doit pas révéler les renseignements ayant un caractère personnel et secret et dont 
la divulgation aurait des conséquences nuisibles pour un usager (informations relatives à la santé, 
situation personnelle ou familiale d'une personne). Le secret professionnel protège l'usager. En cas 
d'obligation légale, l'obligation de secret professionnel peut être levée. 

 
L'information du public 
Article L121-8 du CGFP 
 
L'agent publics doit satisfaire aux demandes d'information du public. Cette obligation s'exerce dans le 
respect des règles relatives au secret professionnel, à l'accès aux documents administratifs et à 
l'obligation de discrétion professionnelle. 

 
 
Obligation d’obéissance hiérarchique 
Article L121-9 et suivants du code général de la fonction publique 
 
Le fonctionnaire doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où 
l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public.  
 
Le refus d'obéissance équivaut à une faute professionnelle passible d’une sanction disciplinaire. 
 
Le devoir d'obéissance impose enfin au fonctionnaire de respecter les lois et règlements de toute 
nature.  
 
 
Obligation de discrétion professionnelle, de réserve et de neutralité 
Article L121-2 et L121-7 du CGFP 
 
Les agents publics, quel que soit leur rang dans la hiérarchie, sont tenus de répondre aux demandes 
d'information du public, sauf si cela va à l'encontre du secret ou de la discrétion professionnelle. 
Cette obligation découle du Code des relations entre le public et l’administration. 

L'obligation de discrétion professionnelle désigne l'obligation faite à tout agent public de ne pas 
divulguer les informations concernant l'activité, les missions et le fonctionnement de son 
administration. 
 
Le devoir de réserve désigne l'obligation faite à tout agent public de faire preuve de réserve et de 
retenue dans l'expression écrite et orale de ses opinions personnelles. 
 
L'obligation de réserve n'est pas conçue comme une interdiction d'exercer les droits élémentaires du 
citoyen : liberté d'opinion et liberté d'expression. 
Le devoir de réserve ne concerne pas le contenu de vos opinions, mais leur mode d'expression. 
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L'obligation de réserve s'applique pendant et en dehors du temps de travail. 
 
Le devoir de réserve est fondé sur la préoccupation d'éviter que le comportement des agents publics 
porte atteinte, alors même qu'ils ne sont pas en service, à l'intérêt du service et créé des difficultés au 
sein de l'administration, dans leurs rapports avec leurs collègues, leurs supérieurs ou leurs 
subordonnés. 
 
 
 

UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATERIEL 
  

Modalités d’accès aux locaux 
 

Le personnel n’a accès aux locaux de la collectivité que pour l’exécution de son travail. Dans 
l’hypothèse ou un agent a en sa possession une clef ou un badge de la collectivité, il devra les restituer 
lorsqu’il quitte la collectivité. 

 
 
Utilisation des véhicules 
 
Seuls sont admis à utiliser les véhicules ou engins collectifs appartenant en propre à la collectivité ou 
mis à sa disposition à quelque titre que ce soit, les agents en possession d’un ordre de mission 
permanent ou temporaire nominatif, précisant le cadre général des missions, les véhicules que l’agent 
sera amené à conduire et le périmètre où il doit intervenir. 
Tout agent qui, dans le cadre de son travail, est amené à conduire un véhicule ou engin spécialisé, doit 
être titulaire d’un permis de conduire valide correspondant à la catégorie du véhicule ou de l’engin 
qu’il conduit. Lorsque l’agent fait l’objet d’un retrait de permis, il doit en informer immédiatement 
l’autorité territoriale, sans qu’il ne puisse lui être demandé la raison de ce retrait. 

L’agent doit présenter un permis de conduire en cours de validité sur simple demande de la collectivité. 

L’agent doit respecter l’état de propreté du véhicule confié.  

L’agent est tenu de respecter les dispositions du Code de la Route. Toutes infractions commises à bord 
d’un véhicule de service sont de la responsabilité du conducteur. 

En cas d’absence ou d’indisponibilité du véhicule de service, le véhicule personnel peut être utilisé. 
Dans ce cas, et seulement pour les déplacements hors de la commune, l’agent sera alors remboursé 
des frais occasionnés par l’utilisation de son véhicule dans le cadre des dispositions prévues par l’arrêté 
en vigueur. L’agent devra fournir les justificatifs. 

Lorsqu’un véhicule de service est mis à disposition, il est seulement utilisé dans le cadre du service de 
l’agent et réservé aux besoins du service. Étant lié au service, le véhicule doit être restitué en dehors 
des périodes de service de l’agent. Cela inclut les périodes de congés pour des raisons de santé de 
l’agent.  

Aussi, si un agent est en arrêt de travail, il est placé en congé pour des raisons de santé. Il n’est donc 
pas en service et ne peut donc pas utiliser le véhicule de service.  

Il est strictement interdit d'utiliser le véhicule de service à des fins personnelles, sans autorisation 
hiérarchique. 
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Règles d’utilisation du matériel professionnel 
 
Chaque agent est tenu de conserver en bon état, le matériel qui lui est confié, en vue de l’exécution 
de son travail. Il devra se conformer, pour l’utilisation de ce matériel, aux notices élaborées à cette fin. 
L’agent est tenu d’informer son responsable hiérarchique ou le cas échéant l’assistant de prévention 
des défaillances ou anomalies constatées au cours de l’utilisation du matériel. 
Il est interdit, sans y être habilité et autorisé, d’apporter des modifications ou même de faire des 
réparations sans l’avis des services compétents en raison des dangers qui peuvent résulter de travaux 
incontrôlés et non homologués. 

Le matériel devra être restitué lorsque l’agent quitte la collectivité. 
 
Utilisation du matériel de la collectivité à des fins personnelles 
 

Il est strictement interdit d'utiliser le matériel professionnel à des fins personnelles sans autorisation 
hiérarchique. 

L’utilisation des ressources informatiques et l’usage des moyens de communication ainsi que du 
réseau, ne sont autorisés que dans le cadre exclusif de l’activité professionnelle des utilisateurs 
conformément à la législation en vigueur. 

Tout abus manifeste ou l'usage illicite de l'outil informatique et du matériel à des fins personnelles 
pourront faire l'objet de sanctions disciplinaires. 

Il est interdit d’emporter des objets ou documents appartenant à la collectivité sans autorisation. 

 
Utilisation du téléphone portable personnel au travail 
 
Son utilisation est limitée aux cas d’urgences familiales. 
 
 
Protection de l’environnement 

Tri sélectif 
 

La collectivité participe à la préservation de l’environnement en organisant le tri sélectif. 

Il convient de déposer les papiers, emballages, dans les bacs et conteneurs appropriés. 
 

Citoyenneté 
 

Chacun veille à adopter à ses usages un comportement économique par rapport aux moyens fournis 
(chauffage, éclairage, utilisation papier brouillon, impression recto-verso). 
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TROISIEME PARTIE : HYGIENE ET SECURITE 

Prévention des risques généraux liés au travail 
 
Formation 
 

Chaque agent doit assister à une formation pratique et appropriée, sur les risques liés à l’exécution du 
travail et à la circulation dans la collectivité. 

 

Cette formation est organisée lors de son entrée en fonction, à la suite d’un changement de fonction, 
à la suite d’un changement de technique ou de locaux, au retour d’un accident grave ou d’une maladie 
professionnelle, et, à la demande du service de médecine professionnelle et préventive ou du service 
hygiène et sécurité du Centre de Gestion. 

 

Les acteurs 
 

a. L’Assistant de prévention  
 
L’autorité territoriale a obligation de nommer un assistant de prévention. 
La mission de l’assistant de prévention (Ex ACMO) est d’assister et de conseiller l’autorité territoriale 
(auprès de laquelle il est placé) dans la démarche d’évaluation des risques et dans la mise en œuvre 
des règles d’hygiène et de sécurité au travail. 
Il devra être informé de toute anomalie relative à l’hygiène et à la sécurité constatée par un agent. 
Pour cela, un registre de suggestion en matière d’hygiène et de sécurité est à la disposition des agents 
pour noter tous les dysfonctionnements dans la collectivité. 
 
L’Assistant de prévention aura la charge d’en aviser l’autorité territoriale et le Comité Hygiène et 
Sécurité, si nécessaire. 
 

M. ____________ est désigné Assistant de prévention dans la collectivité. 
 

b. L’Agent Chargé de La Fonction d’Inspection (ACFI) 
 

L’autorité territoriale a obligation de nommer un ACFI dont les missions principales sont les suivantes : 

- Contrôler les conditions d’application des règles d’hygiène et sécurité 
- Proposer à l’autorité territoriale toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer l’hygiène et 

la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels 
- En cas de droit de retrait d’un agent, intervenir pour proposer des solutions et pour faire cesser 

la situation dangereuse. 
 

L’ACFI ne peut être celui qui assure déjà la fonction d’assistant de prévention. 
Pour assurer ces missions la commune adhère à une convention avec le CDG42.  
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Respect des consignes de sécurité 
 
Article L4122-1 du code du travail 
 
En application des dispositions réglementaires : 
*L’autorité territoriale doit mettre en œuvre toutes les mesures de prévention appropriées, pour 
assurer des conditions d’hygiène et de sécurité de nature à préserver la santé et l’intégrité physique 
des agents, durant leur travail. 
*Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités hiérarchiques, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de travail, pour l’application 
des prescriptions prévues par la réglementation relative à l’hygiène et à la sécurité. 
*Si un agent refuse de respecter une consigne de sécurité du règlement intérieur de sécurité, il pourra 
être sanctionné disciplinairement en fonction de son refus. 
 
 
Utilisation des moyens de protection individuels et collectifs 
 
La collectivité doit mettre à disposition des agents les équipements de protection individuels et 
collectifs et de veiller à leur conformité.  
Les agents sont tenus d’utiliser selon les règles appropriées, les moyens de protection collectifs ou 
individuels mis à leur disposition qui sont adaptés aux risques (blouses, chaussures de sécurité, gants, 
coiffes des cuisines, gilets réfléchissants, harnais…) afin de prévenir leur santé et assurer leur sécurité. 
Chaque agent doit veiller à sa sécurité personnelle, à celle de ses collègues et du public. 
 
 
Le maintien en état de fonctionnement et de propreté 
 
Les locaux, matériaux et véhicules de travail doivent être maintenus en bon état de fonctionnement 
et dans un état de propreté satisfaisant. Les agents ne doivent pas utiliser le matériel à des fins autres 
que professionnelles. 
Chaque personne individuellement doit veiller à ce que les vestiaires, les sanitaires et les douches 
soient dans un état constant de propreté et d’hygiène. 
 
 
Stockage de produits dangereux 
 
Les produits dangereux (phytosanitaires, …) sont remisés dans un local fermé à clé et ventilé, tout en 
respectant les règles de sécurité en matière de stockage des produits dangereux instituées dans la 
collectivité.  
 
 
Autorisations et habilitations 
 
Tout conducteur d’équipement de travail mobiles automoteurs (engins de chantier …) ou d’un 
équipement de travail servant au levage (grues…) doit avoir reçu obligatoirement une formation 
adéquate préalable et être habilité. Ces équipements ne peuvent être utilisés que par des agents ayant 
reçu une autorisation de conduite, visée par l’autorité territoriale. L’habilitation est donnée 
annuellement par l’autorité territoriale. 
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Dans tous les véhicules équipés de la collectivité, le port de la ceinture de sécurité est obligatoire, 
quelle que soit la longueur du trajet. 
Pour des raisons de sécurité, l’utilisation du téléphone portable n’est pas autorisée pendant la 
conduite du véhicule. 
Tous les agents qui ne seraient plus titulaires du permis de conduire adapté à l’utilisation du véhicule 
qu’ils doivent conduire, doivent en avertir immédiatement l’autorité territoriale. 
 
Conditions climatiques particulières  
Décret CE n°2025-482 du 27 mai 2025 
 
Des dispositions spécifiques sont prévues pour prévenir les risques liés aux épisodes de chaleur 
intense, en référence au décret du Conseil d’Etat n°2025-482 du 27/05/2025. 
 
 
Les accidents de service 
 

C’est un événement extérieur, soudain, brutal et non prévisible. 
La jurisprudence a fixé que trois éléments sont à prendre en compte pour caractériser un accident de 
service :  

- Le lieu de l'accident 
- Son heure  
- L'activité exercée par l'agent au moment de l'accident 

 
 
Tout accident de service, même léger doit être signalé à l’autorité le plus rapidement possible après 
avoir déclenché les secours appropriés, et au plus tard dans les 24 heures, sauf cas de force majeure. 
Il doit faire l’objet d’une déclaration de l’agent signé par son supérieur hiérarchique, indiquant les 
circonstances de l’accident ainsi que les témoins éventuels. 
 
Un rapport devra être établi par le chef de service, en liaison éventuelle avec l’assistant de prévention, 
afin de mettre en place les mesures de prévention appropriées et nécessaires. 
 
 
 Droit d’alerte et de retrait en cas de situation de travail présentant un danger grave et imminent  
 
Article 5-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale 
 
Après en avoir informé son supérieur hiérarchique, tout agent ayant un motif raisonnable de penser 
qu’une situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, peut se 
retirer de son poste après s’être assuré que ce retrait ne crée pas pour autrui une nouvelle situation 
de danger.  
 
 
Consigne de sécurité incendie 
 
Chaque agent doit connaître les locaux dans lesquels il travaille, et tout particulièrement : 

- Les plans d’évacuation, 

- L’emplacement des issues de secours, 

- L’emplacement des extincteurs, 
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- Le point de regroupement extérieur, 

Chaque agent doit obligatoirement évacuer les lieux lors du retentissement ou mise en 
fonctionnement de l’alarme, qu’il s’agisse ou non d’un exercice d’évacuation ou sur demande de 
l’agent chargé d’évacuation en matière de sécurité incendie. 

Il est interdit : 

- De déposer ou d’entreposer du mobilier, du matériel ou des objets quelconques dans les 
espaces communs, même provisoirement, 

- D’encombrer les issues de secours, d’entraver le fonctionnement des portes coupe-feu 
et/ou celui des ouvrants pompiers situés dans certains bureaux, 

- De faire brûler des bougies, encens et toute autre substance inflammable dans les locaux. 

Il est impératif : 

- De respecter le matériel (extincteurs, matériel de sécurité), et de le laisser toujours 
accessible, 

- De maintenir fermées les portes des locaux à risques (archives, stockage, réserves, 
produits d’entretien, etc.). 

 

 

Surveillance médicale 
 
 
 Visite médicale 

 
Les agents sont tenus de se présenter aux visites médicales d’embauche, aux visites médicales 
périodiques organisées au minimum tous les deux ans auprès d’un médecin de prévention ou d’un(e) 
infirmier(e) en santé du travail, aux visites médicales de reprise (si nécessaire) ou de vérification 
d’aptitude. 

L’agent peut également, dans l’intervalle des deux ans, solliciter une visite médicale supplémentaire 
auprès d’un médecin de prévention. La demande de visite supplémentaire doit être adressé à l’autorité 
territoriale. 

Après un congé de maladie, l’autorité territoriale peut, en raison de la nature de l’arrêt de travail, 
demander une visite de reprise du travail auprès du service de la médecine préventive, pour vérifier la 
compatibilité au poste de travail. 

La collectivité (ou l’établissement) octroie une autorisation d’absence à l’agent pour qu’il puisse se 
rendre à la visite médicale. Les déplacements et visites sont considérés comme du temps de travail 
effectif. 

L’agent se munit systématiquement de son carnet de santé à chaque visite médicale, notamment 
pour le suivi des vaccinations. 

Les convocations à ces visites ayant un caractère obligatoire, tout empêchement doit être signalé dès 
que possible à l’encadrement et au service de médecine professionnelle, sans quoi l’agent qui ne se 
rend pas à la visite médicale s’expose à une sanction disciplinaire. 
 
Pour toute urgence médicale (malaise, perte de connaissance, etc.), en l’absence d’un médecin de 
prévention disponible, il convient de s’en remettre aux procédures de droit commun : appeler le 15 
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(SAMU) ou le 18 (POMPIERS). Le responsable de l’agent concerné et/ou à l’autorité territoriale doivent 
être immédiatement alertés. 
 
 Vaccinations 
Arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention 
ou de soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné 
 

Tout agent exposé à des risques spécifiques, est tenu de se soumettre aux obligations de vaccination 
prévues par la loi et notamment l’arrêté du 15 mars 1991 modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 fixant 
la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins dans lesquels le 
personnel exposé doit être vacciné. 

Tout agent qui s’abstient ou refuse de se soumettre aux obligations de vaccination, devra apporter un 
certificat médical précisant l’incompatibilité médicale. L’agent ne remplira plus les conditions 
d’aptitude aux fonctions. 
 
 
Trousse de secours 
 
Une trousse de secours est disponible dans tous les bâtiments communaux. La responsable du service 
entretien/école assure le contrôle et le réapprovisionnement de toutes les trousses. 
 

Les registres 
 
 Registre de santé et de sécurité  
 
Article 3-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale 
 
 
Dans le cadre de la prévention de la santé et de la sécurité au travail, l’autorité territoriale doit prendre 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des agents. 
La mise en place d’un document unique d’évaluation des risques professionnels est une obligation 
pour les employeurs publics. 

L’objectif du document unique n’est pas simplement de se mettre en conformité avec la 
réglementation et d’éviter les sanctions, mais avant tout de préserver la santé et la sécurité des agents. 

À ce titre, le document unique d’évaluation des risques professionnels permet d’identifier et de classer 
les risques rencontrés dans la collectivité (ou l’établissement) afin de mettre en place des actions de 
prévention pertinentes. 

Le document unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux risques identifiés 
ou lors d’une réorganisation opérationnelle ou fonctionnelle. Il revient de l’entière responsabilité de 
l’autorité territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions. 

 
Ce document est à la disposition des agents au centre technique municipal afin d’y consigner toutes 
les observations et suggestions relatives à la prévention des risques et à l’amélioration des conditions 
de travail. 
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Registre de signalement des dangers graves et imminents 
 
Ce registre est un document dans lequel sont consignées toutes les situations où les agents ont exercé 
leur droit de retrait.  
Tout avis figurant sur le registre doit être daté et signé et comporter l’indication des postes de travail 
concernés, de la nature du danger et de sa cause, du nom de la ou des personnes exposées. Les 
mesures prises par l’autorité territoriale y sont également consignées. 

 

Conduites addictives 

 
 

 Tabac 
 
Décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer 
dans les lieux affectés à un usage collectif 
 
Il est interdit de fumer ou vapoter dans tous les locaux à usage collectif, c'est-à-dire dans tous les lieux 
fermés et couverts accueillant du public ou affectés à l’ensemble des agents qui constituent les lieux 
de travail, les véhicules compris. De même, il est interdit de fumer ou de vapoter dans les cours d’école. 
 
 

 Prévention de l’alcoolémie 
 
En certaines occasions, des moments de convivialité peuvent être organisés par le personnel avec 
accord préalable de l’autorité territoriale, au cours desquels une consommation d’alcool en dose 
raisonnable sera exceptionnellement autorisée, sous la surveillance de l’agent à qui a été délivrée 
l’autorisation.  
Il devra obligatoirement être proposé des boissons sans alcool autres que de l’eau.  
 
Néanmoins, il est formellement interdit à tout agent d’introduire des boissons alcoolisées, de pénétrer 
ou de demeurer en état d’ébriété dans l’enceinte des bâtiments de la collectivité, dans les véhicules 
ou sur les lieux de travail de la collectivité. 

Pour des raisons de sécurité, l’autorité territoriale pourra procéder à des contrôles d’alcoolémie par 
éthylotest pendant le temps de service. Les contrôles seront inopinément effectués sur les agents 
occupant des postes dangereux « de sécurité » où le taux 0 est obligatoire (ex: Manipulation des 
produits dangereux, utilisation de machines dangereuses, travail en hauteur et conduite de 
véhicule……) et ceci lors d’un état apparent ou non d’ébriété. 

Afin de préserver sa santé, sa sécurité et celle d’autrui, tout agent en état d’ébriété constaté sur un 
poste de sécurité, devra être retiré de son poste de travail. 

En cas de refus de se soumettre à un contrôle d’alcoolémie, l’agent s’expose à une sanction 
disciplinaire du 1er groupe.  
 

Procédure de contrôle : 
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Le dépistage de l’alcoolémie au moyen de l’éthylotest est effectué à titre préventif par le responsable 
hiérarchique dans le but de prévenir ou de faire cesser une situation dangereuse dans le cadre du 
service. 
 
L’agent peut demander la présence d’un tiers lors du contrôle. Il aura la faculté de demander que les 
contrôles fassent l’objet d’une contre-expertise. Il doit accepter de se soumettre au test pour que cette 
dernière puisse être mis en œuvre. 

 
En cas d’alcoolémie positive (supérieure à 0,5g d’alcool par litre de sang) ou de refus de se soumettre 
à un contrôle d’alcoolémie en cas d’état apparent d’ébriété, l’agent sera retiré de son poste de travail 
et l’autorité territoriale interviendra pour : 

 Prendre les dispositions nécessaires pour raccompagner l’agent à son domicile si l’agent peut 
être pris en charge à son arrivée. Le transport se fera de préférence dans un véhicule de service 
et dans la mesure du possible sous couvert d’un ordre de mission. 

 Prévenir les secours si l’état de santé de l’agent est jugé critique (SAMU 15 ou 112). 
 Faire appel à la force publique si l’agent adopte un comportement agressif. 
 Faire appel à un proche de l’agent afin qu’il vienne le récupérer sur son lieu de travail. Une 

décharge sera signée par la personne qui atteste qu’elle est venue récupérer l’agent. 
 

Un compte rendu de la situation sera établi et versé au dossier de l’agent. Une procédure disciplinaire 
sera envisagée. 
 
Si le test révèle que le taux d’alcoolémie est inférieur à 0.5g d’alcool par litre de sang, l’autorité 
territoriale décide de la pertinence de laisser l’agent reprendre son poste. 
 
Les précédentes mesures se déroulent dans une totale confidentialité. 

 
 
Substances illicites 
 
Il est également formellement interdit de pénétrer ou de demeurer dans la collectivité sous l’emprise 
de substances classées illicites, mais aussi d’introduire, de distribuer ou de consommer de la drogue 
ou toute forme de substances illicites au sein de la collectivité.  
Pour des raisons de sécurité, l’autorité territoriale pourra faire appel à un médecin pour procéder à 
des contrôles ou à des dépistages de substances stupéfiantes pendant le temps de service et 
prioritairement, sur les agents occupants des postes de sécurité. Tout conducteur doit respecter le 
Code de la route concernant la possession ou l’usage des substances ou plantes classées comme 
stupéfiantes. 
 
L’agent a la possibilité de demander une contre-expertise. 
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QUATRIEME PARTIE : DISCIPLINE 
 
 

Sanctions applicables aux agents titulaires 
 
Article L533-1 et suivants du code général de la fonction publique 
 
En cas d’inobservation des obligations précitées et celles plus générales incombant aux fonctionnaires, 
des sanctions respectant les procédures réglementaires et notamment les droits de la défense, 
peuvent être prises par l’autorité investie du pouvoir de nomination. 
Les sanctions, applicables aux titulaires, sont réparties en quatre groupes et aucune autre sanction ne 
peut être prise. 

Les sanctions du 1er groupe ne nécessitent pas la réunion du conseil de discipline contrairement aux 
2ème, 3ème et 4ème groupes : 

1er groupe : avertissement, blâme, exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 
trois jours. 

2ème groupe : radiation du tableau d’avancement de grade (éventuellement cumulable avec une autre 
sanction du 2ème ou 3ème groupe), abaissement d’échelon à l’échelon immédiatement inférieur, 
exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours. 

3ème groupe : rétrogradation au grade immédiatement inférieur, exclusion temporaire de fonctions 
pour une durée de seize jours à deux ans. 

4ème groupe : mise à la retraite d’office, révocation. 

 
 

 Sanctions applicables aux agents stagiaires  
 
Article 6 du décret 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables 
aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale 
 
Les trois premières sanctions peuvent être prononcées par l’autorité territoriale : 
 
1° l’avertissement 

2° le blâme 

3° l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximum de trois jours (cette sanction a pour 
effet de reculer d’autant la date de titularisation). 

Les deux autres sanctions suivantes peuvent être prononcées qu’après avis du conseil de discipline et 
selon la procédure prévue par le décret n°89-677 du 18 septembre 1989 : 

4° l’exclusion temporaire de fonction pour une durée de 4 à 15 jours (cette sanction a pour effet de 
reculer d’autant la date de titularisation). 

5° l’exclusion définitive du service. Elle constitue la sanction prononcée en cas de licenciement pour 
faute disciplinaire prévu par l’article L327-4 du code général de la fonction publique (cette procédure 
peut intervenir à tout moment au cours du stage).
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Sanctions applicables aux agents non-titulaires 
 
Article 36 et suivants du décret n°88-145 du 15 février 1988  
 
Les sanctions applicables aux non titulaires sont énumérées dans l’article 36-1 du décret 88-145 du 15 
février 1988. 
 

Les sanctions disciplinaires susceptibles d’être appliquées aux non titulaires sont : 

1 - l’avertissement, 

2 - le blâme, 

3 - l’exclusion temporaire des fonctions avec retenue de traitement pour une durée maximale de 6 
mois pour les agents contractuels en CDD et d’un an pour les agents contractuels en CDI. 

4 - le licenciement sans préavis ni indemnité de licenciement. 

 
 
Toute décision individuelle relative aux sanctions disciplinaires autres que l'avertissement et le blâme 
est soumise à consultation de la commission consultative paritaire prévue à l'article L272-1 du code 
général de la fonction publique. La décision prononçant une sanction disciplinaire doit être motivée. 
 

 

Droit à la défense de l’agent 

 
L’agent, à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit au respect des droits de 
la défense. 
Il a, dans ce cadre, droit à la communication de l’intégralité de son dossier et à l’assistance du ou des 
défenseur(s) de son choix. 
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CINQUIEME PARTIE : MISE EN ŒUVRE DU REGLEMENT 

 

Date d’entrée en vigueur 

 
Le présent règlement a été présenté en Comité Social Territorial, le________ 

Il a été adopté par le Conseil Municipal, le__________ 

Un exemplaire du règlement est remis à chaque agent employé par la collectivité qui en accuse 
réception et lecture. 

Préciser mode de diffusion du règlement intérieur. 
 

Modifications du règlement intérieur 

 
Toute modification ultérieure ou tout retrait sera soumis à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 

 
Fait à Pélussin, le 24/11/2025 
 
 
Le Maire, 
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Préambule 

 

La formation professionnelle tout au long de la vie favorise le développement professionnel et 
personnel des agents, facilite leur parcours professionnel, leur mobilité et leur promotion ainsi que 
l’accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants. Elle permet l’adaptation aux 
évolutions prévisibles des métiers. Elle concourt à l’égalité d’accès aux différents grades et emplois, 
en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des personnes les moins qualifiées. 
(Article L421-1 du CGFP)  

Ce concept de formation tout au long de la vie rend chaque agent acteur de sa formation.  

 

Le règlement de formation est un outil que chacun peut consulter, pour connaître la réglementation 
relative à la formation professionnelle dans la fonction publique territoriale et ses modalités 
d’application dans la collectivité.  

Le règlement de formation précise les règles d’accès aux actions de formation prévues au plan de 
formation de la collectivité. Il permet de présenter la politique de formation de la collectivité, de 
contribuer au dialogue social, de favoriser l’égalité d’accès à l’information, de produire des règles 
opposables (droits et devoirs des agents), de préciser les modalités d’organisation et de gestion des 
différentes actions de formation. 

Il est porté à la connaissance de tous les agents de la collectivité. Ainsi, dans le cadre de l’obligation 
d’information des agents publics, ce règlement pourra faire l’objet d’une communication à l’agent 
lors de sa prise de poste. 

Le présent règlement de formation s’inscrit en complément du plan de formation. 

 

 

1- Les acteurs de la formation  

 

La mise en œuvre des dispositions relatives à la formation fait appel à différents acteurs. 

 

1-1 Les acteurs internes 

 L’assemblée délibérante : 

Sur proposition de l’autorité territoriale, elle approuve par ses délibérations les dispositions qui lui 
sont soumises relatives à la gestion des ressources humaines. 

L’assemblée délibérante approuve le plan de formation et vote les crédits alloués à la formation.  

 

 L’autorité territoriale (maire) :  

Elle autorise les départs en formation des agents. 

 

 Le DGS :  
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Eventuellement relayé par le gestionnaire RH/formation, il met en œuvre le plan de formation. Son 
rôle est de recueillir, traiter les demandes des services et des agents, et d’organiser les formations 
obligatoires prévues au statut pour certains grades. Il assure le conseil, la mise en œuvre et le suivi 
administratif et financier du plan de formation. 

 

 Les chefs de services : 

Ils participent à la définition des besoins de formation individuels et collectifs des agents selon les 
objectifs d’évolution de leurs services, notamment à la suite des entretiens professionnels. Ils 
assurent le retour d’information sur le plan de formation.  

 

 Les agents : 

Les agents stagiaires, titulaires et contractuels sont au cœur du processus de formation. Ils 
définissent leurs besoins de formation et leurs projets professionnels.  

Sont également concernés les agents en période de préparation au reclassement (en position 
d’activité) ou en congé parental. 

Les agents en position de disponibilité sont exclus des formations prises en charge par l’employeur.  

 

1-2 Les instances consultatives  
 

 Le Comité social territorial - formation spécialisée (CST-FS) : 

Il doit être consulté pour avis sur toutes les dispositions générales relatives à la formation.  

Le bilan des actions de formation est présenté au CST, notamment dans le cadre du rapport social 
unique (RSU). 

 La Commission administrative paritaire (CAP : pour les fonctionnaires) et la Commission 
consultative paritaire (CCP : pour les contractuels) : 

Elle doit être consultée préalablement : 

 à un deuxième refus successif opposé à un fonctionnaire ou un agent contractuel demandant 
à suivre une action de formation de perfectionnement, de préparation à un concours ou un 
examen professionnel, ou une action de formation personnelle, 
 

 à un troisième refus successif opposé à un agent demandant à faire valoir une action de 
formation dans le cadre de son compte personnel de formation ou d’un congé de formation 
professionnelle. 

Par ailleurs, toute décision de refus opposée à une demande de mobilisation du compte personnel 
de formation doit être motivée et peut être contestée à l’initiative de l’agent devant la CAP. 

 

1-3 Le Centre National de la Fonction Publique Territorial (CNFPT)  

C’est l’établissement public chargé de la formation professionnelle des agents publics territoriaux 
dont il définit les orientations générales et le contenu des programmes.  
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1-4 Les autres acteurs 

La collectivité peut, en fonction des besoins, faire appel à des formateurs internes, à des 
intervenants extérieurs ou à d’autres organismes de formation que le CNFPT.  

 

 

2- Le plan de formation mutualisé 

 

Le plan de formation est un document annuel ou pluriannuel obligatoire (article L423-3 du CGFP) qui 
recense les actions de formation prévues pour les agents de la collectivité. 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire (CDG42), avec l’appui du CNFPT, 
élabore un plan de formation mutualisé (PFM) avec les collectivités de moins de 50 agents du 
département. 

Le PFM permet de se regrouper pour l’analyse des besoins de formation et l’expression des 
demandes et d’apporter une réponse de formation adaptée localement, compte-tenu des effectifs 
et des moyens.  

Il contribue ainsi au développement ou au maintien des compétences pour un service public de 
proximité et de qualité.  

Le plan de formation mutualisé est soumis pour avis au CST-FS avant d’être présenté à l’assemblée 
délibérante pour validation et ensuite transmis à la délégation compétente du CNFPT.  

Il peut être périodiquement révisé. 

 

 

3- Les différents types de formation  

 

Le code général de la fonction publique fixe le cadre général d’exercice de la formation (articles L421-
1 et suivants). 

L’article 1-1 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié, définit l’action de 
formation comme « un parcours pédagogique concourant au développement des connaissances et 
des compétences et permettant d’atteindre un objectif professionnel. Elle est réalisée en présentiel, 
à distance ou en situation de travail ». 

La collectivité met en œuvre deux grandes catégories de formation : les formations statutaires 
obligatoires et les formations facultatives. 

Les formations statutaires obligatoires sont mises en œuvre selon les modalités définies par le décret 
n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 
territoriaux. 

L’employeur a la responsabilité de la mise en œuvre des formations obligatoires et de leur suivi.  

Les formations facultatives (non obligatoires et accordées sous réserve des nécessités du service) 
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sont mises en œuvre selon les modalités définies par le décret n° 2007- 1845. Une exception est 
prévue dans le cadre du Compte Personnel de Formation (cf. point 8-4). 

Les agents sont tenus de suivre les formations décidées par l’autorité territoriale. 
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Tableau de synthèse des différents types de formation 

 

 

F
or

m
at

io
ns

 o
bl

ig
a

to
ire

s 

Formations statutaires 
obligatoires1

Formation d'intégration 

agents catégories A et B : 10 
jours

agents de catégorie C : 5 
jours 

Formation de 
professionnalisation

au premier emploi 

(dans les deux ans 
suivant la nomination)

- agents de catégories 
A et B :5 jours mini

- agents de catégories 
C : 3 jours mini

tout au long de la 
carrière

(par périodes de 5 ans)

- tous les agents : 

2 jours mini 

Prise de poste à 
responsabilité 

(dans les 6 mois 
suivant l’affectation)

- tous les agents : 

3 jours mini 

Formation spécifique 

Formation syndicale 

Formation hygiène et sécurité 

Formation des policiers 
municipaux 

F
o

rm
at

io
ns

 f
ac

u
lta

tiv
es

 

Perfectionnement 

Toute formation 
dispensée en cours de 
carrière, allant au-delà 

des obligations de 
formation

Préparation aux 
concours et examens 

pro 

Formation personnelle 
à l'initiative de l'agent 

Compte personnel d'activité 
qui inclu  compte personnel 

de formation et compte 
engagement citoyen  

Congé de formation 
profesionnelle 

Congé de Bilan de 
compétences 

Congé de Validation des 
acquis de l'expérience (VAE)

Mise en disponibilité pour 
effectuer des études ou 

recherches

Période d'immersion  

Uniquement public prioritaire2:  

Congé de transition 
professionnelle 

1agents stagiaires, titulaires et 
contractuels (CDD de 12 mois 
minimum) 

2Accès prioritaire à 
toutes les formations 

aux agents :  
- de catégorie C dont le 
niveau de diplôme est 
inférieur au niveau 4 
(bac) 
- bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés 
- exposés à un risque 
d’usure professionnelle 
(avis du médecin du 
travail), 
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4- Situation de l’agent en formation 

 

4-1 Temps de formation et temps de travail 

Le temps de travail est le temps pendant lequel l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer 
à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles.  

L’agent en formation est en position d’activité (article 13 du décret n°2007-1845). Par conséquent, le temps de 
formation en présentiel comme à distance équivaut à du temps de travail.  

Durant les périodes de formation d'intégration et de formation de professionnalisation, le fonctionnaire demeure 
en position d'activité, sauf s'il est détaché auprès d'un organisme de formation. 

L'autorité territoriale lui accorde les autorisations d'absence nécessaires pour suivre les actions de formation 
obligatoires sur son temps de service. 

Les agents peuvent être déchargés d'une partie de leurs obligations de service pour suivre, sur leur temps de travail, 
une formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique en vertu de l’article 
2 du décret n° 2007-1845 (cf : point 7). 

 

Modalités d’organisation : 

Lorsqu’un agent est en formation, la durée quotidienne de référence est fixée forfaitairement à 7 heures, quel que 
soit son cycle ou son amplitude de travail habituelle. 

 Si la durée quotidienne habituelle de l’agent est inférieure à 7 heures, la journée de formation est tout de 
même comptabilisée pour 7 heures. L’agent bénéficie alors d’un crédit d’heures correspondant à la 
différence entre son horaire habituel et les 7 heures forfaitaires. 

 Si la durée quotidienne habituelle de l’agent est supérieure à 7 heures, la journée de formation reste fixée 
à 7 heures. Aucune récupération ni compensation n’est prévue pour les heures non effectuées au-delà de 
ce forfait. 

Il en découle que dès lors qu’un agent est inscrit à une formation, il est tenu de s’y présenter et d’en respecter les 
horaires (sauf en cas de maladie ou de force majeure). 

 

4-2 Situation de l’agent qui suit une formation à distance 

Une formation peut être proposée en tout ou partie à distance : communauté de stage, webinaire, MOOC (cours 
entièrement à distance ouvert à tous) etc.  

Elle peut se réaliser au bureau, ou en dehors de la collectivité dans un lieu spécifique, si cela est nécessaire. 

Pour les formations à distance organisées par le CNFPT, le temps de formation à distance est valorisé par 
l’établissement à hauteur du forfait horaire* affiché dans la fiche stage ou la convocation. 

*Le forfait horaire annoncé pour des travaux à distance constitue une moyenne en termes de temps passé par 
l’agent. Ce temps dédié pourra être plus important ou plus court en fonction des personnes. Le CNFPT établit 
ses attestations sur les travaux à distance sur la base du forfait horaire moyen et uniquement sur cette base. 
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4-3 Situation administrative et protection sociale de l’agent en formation 

Les agents participant à une action de formation pendant leur temps de service bénéficient du maintien 
de leur rémunération. 

Pour les formations suivies, avec l'accord de l'employeur, en dehors du temps de service, l'agent est 
couvert par le régime général de sécurité sociale en matière d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles. En revanche, le temps correspondant n'est pas assimilé à un temps de service pour la 
constitution du droit à pension (article 4 du décret n° 2007-1845). 

Un agent en congé de maladie ordinaire, longue durée ou longue maladie, ou accident du travail est 
susceptible de participer à une formation en vue de sa réadaptation ou de sa reconversion professionnelle 
sous réserve d’un avis médical (L822-30 du CGFP).  

Les fonctionnaires et agents contractuels en congé parental peuvent bénéficier des actions de formation 
relatives à la formation continue, à la formation personnelle ainsi qu’à la préparation des concours et 
examens professionnels d’accès à la fonction publique territoriale. Ils restent placés en position de congé 
parental (article 6 bis de la loi n° 84-594). Ils peuvent également solliciter leur Compte Personnel de 
Formation (CPF) 

 

 

5- La gestion des demandes de formation  

 

5-1 L’initiative de la demande de formation 

L’initiative de la demande de formation peut émaner : 

- De l’agent 
- De l’employeur (formation intégration imposée par une contrainte réglementaire au 

regard des fonctions ou du statut de l’agent ; formation estimée nécessaire à l’exercice des 
fonctions de l’agent par l’employeur)  
 

5-2 Le circuit de la demande de formation 

La demande doit être formulée lors de l’entretien annuel, ou à tout moment en cours d’année. Elle 
se fait via un formulaire papier spécifique qui est à demander au service RH. 

La demande sera ensuite à compléter par l’agent, ainsi que par son supérieur hiérarchique direct. 
Lesquels devront motiver et signer la demande de formation. 

 

5-3 La priorisation des demandes de formation  

5-3-1 Les publics prioritaires : 

L’article L422-3 du CGFP définit 3 catégories d’agents qui bénéficient d’un accès prioritaire pour les 
actions de formation suivantes : 

-  actions de formation de perfectionnement,  
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-  préparation aux concours et examens,  
-  formation personnelle à l’initiative de l’agent,  
-  actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française  
-  formations destinées à mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle dans le cadre 

de l’utilisation d’un compte personnel de formation.  

Ces publics prioritaires sont :  

 L’agent public (titulaire ou contractuel) en catégorie C dont le niveau de diplôme est inférieur au 
niveau 4 (baccalauréat) ;  

 L’agent public en situation de handicap mentionné à l’article L. 131-8 du CGFP ; 
 L’agent public pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu’il est 

particulièrement exposé, compte tenu de sa situation professionnelle individuelle, à un risque 
d’usure professionnelle.  
 

5-3-2 Les critères de priorisation de la collectivité : 

Priorité n°1 : 

Les formations de perfectionnement demandées par la collectivité et qui conditionnent la réussite des 
projets et l’amélioration de la qualité du service rendu engagés par celle-ci. 

Priorité n°2 : 

Les formations de perfectionnement à l’initiative de l’agent 

Les formations conditionnant l’évolution promotionnelle de l’agent (préparation de concours et examens 
professionnels) 

Les formations liées à la maitrise de la langue française 

Priorité n°3 : 

Les formations personnelles  

 

5-4 La validation de la demande de formation par l’employeur 

C’est l’employeur qui accorde ou qui refuse la demande de formation. 

Les autorisations d’absence pour suivre une formation sont accordées par l’employeur, au cas par cas, 
en fonction de son appréciation des nécessités de service. 

Toutefois, l'autorité territoriale ne peut opposer deux refus successifs à un agent public demandant 
à bénéficier d’une action de formation, qu'après avis de la CAP ou de la CCP. 

Une autorisation de formation est révocable en cas de nécessité.  

Précision : 

Un agent territorial qui a déjà bénéficié d'une formation de perfectionnement ou d’une formation de 
préparation à un concours ou examen professionnel, dispensée pendant les heures de service, ne 
peut prétendre au bénéfice d'une action de formation ayant le même objet pendant une période de 
douze mois à compter de la fin de la session de formation considérée, sauf si la durée effective de 
l'action de formation suivie était inférieure à huit jours ouvrés, fractionnés ou non. 
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Dans ce dernier cas, le délai à l'issue duquel une demande peut être présentée est fixé à six mois sans 
que la durée cumulée des actions de formation suivie n'excède huit jours ouvrés pour une période de 
douze mois (article 7 du décret n° 2007-1845). 

Ces délais ne sont pas opposables aux agents si l’action de formation n’a pu être menée à son terme 
en raison des nécessités du service. 

 

 

6- Les modalités pratiques liées au départ de l’agent en formation 

 

6-1 Les modalités d’inscription à une formation 

C’est le service RH qui procède à l’inscription ainsi qu’au suivi administratif de la formation. 

 

6-2 La prise en charge des frais de déplacement (décret 2007-1845)  

o Choix du mode de transport 

Pour se rendre en formation l’agent doit être muni d’un ordre de mission délivré par le service RH. 

Il convient de privilégier l’utilisation du véhicule personnel. Cet usage ouvre droit au remboursement 
des indemnités kilométriques. 

 

o Prise en charge des frais de déplacement 
Délibération n°2023-119 du 06/10/2023  

Conformément aux conditions définies par son Conseil d’administration, le CNFPT prend en charge les 
frais de transport, d’hébergement et de restauration des agents suivant les formations qu’il 
organise. L’agent est directement indemnisé par le CNFPT, selon les modalités de prise en charge en 
cours (spécifiées directement sur le site internet du CNFPT, régulièrement mis à jour).  

1. Les frais de transport 

*Le déplacement : la collectivité complète l’écart entre l’indemnisation du CNFPT et les frais réels 
engagés par l’agent, sur la base des taux réglementaires des frais de déplacement. 

*Les frais de péage : sont remboursés en totalité sur présentation d’un justificatif. 

*Les frais de stationnement : sont remboursés dans la limite de 8€ par jour. 

2. Les frais d’hébergement  

Une prise en charge est prévue par la collectivité à hauteur de 20€, en complément de la participation 
du CNFPT. 

3. Les frais de restauration 

La collectivité n’assure pas de prise en charge complémentaire du montant d’indemnisation versé par 





 
 

12 

le CNFPT. 

 

/!\ Pas de prise en charge pour : 

- Les formations de préparations aux concours et examens professionnels ;  
- Les demandes de formations personnelles (bilan de compétences, VAE, congé de formation 

professionnelle, congé de transition professionnelle) ; 
- La mobilisation du compte personnel de formation.  

 

 

7- Cas particulier : préparations aux concours et examens professionnels 

 

Elles permettent aux agents de se préparer à passer les concours ou examens professionnels afin de 
pouvoir évoluer dans leur carrière et pour les agents contractuels d’intégrer la fonction publique. 

Agents concernés : Tous les agents occupant un emploi permanent peuvent bénéficier d’une 
préparation à un concours ou à un examen, sans condition d’ancienneté (article 6 et 41 du décret 
n°2007-1845). Accès prioritaire pour les agents cités à l’article 5-3-1 du présent règlement. 

Durée : En fonction du concours ou de l’examen préparé. 

Procédure : 

L’autorité territoriale ne peut opposer deux refus successifs à un agent demandant à bénéficier 
d’une même action de formation qu’après avis de la CAP ou de la CCP (article L.422-22 du CGFP). 

S’il l’agent n’a pas l’accord de son employeur 2 années de suite, il bénéficie d’une priorité d’accès 
aux actions de formations équivalentes auprès du CNFPT. 

L’autorité territoriale peut décharger les agents d’une partie de leurs obligations en vue de suivre 
pendant le temps de service une action de formation. Dans ce cas un ordre de mission sera délivré 
à l’agent (article 2 du décret n°2007-1845). 

Rémunération :  L’agent qui participe à une action de formation pendant son temps de service 
bénéficie du maintien de sa rémunération (article 3 du décret n°2007-1845).  

 

PREPARATIONS CONCOURS CNFPT :  

Les inscriptions sont à réaliser de manière dématérialisée sur la plateforme d’inscription en ligne IEL 
du CNFPT par la collectivité.  

Un calendrier des préparations organisées par le CNFPT est accessible sur le site internet du CNFPT 
et permet d’anticiper son inscription en préparation.  

Attention : l’inscription à la préparation au concours ou à l’examen professionnel n’inscrit pas 
l’agent aux épreuves. L’agent doit s’inscrire lui-même au concours via le site « emploi territorial », 
dans l’onglet « concours ». Le service RH reste à disposition pour aiguiller les agents dans leur 
démarche. 
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Délai minimum avant une nouvelle demande :  

Un agent qui a déjà bénéficié d'une telle action de formation pendant les heures de service, ne peut 
pas demander une action de formation ayant le même objet pendant 12 mois à compter de la fin de 
la première formation.  

Exception : Si la durée effective de l'action de formation suivie est inférieure à 8 jours ouvrés, 
fractionnés ou non, le délai pour représenter une demande est fixé à 6 mois sans que la durée 
cumulée des actions de formation suivie n'excède huit jours ouvrés pour une période de douze mois.  

Aucun délai ne peut être opposé à l’agent si l'action de formation n'a pas pu être menée à son terme 
en raison des nécessités du service (article 7 du décret n°2007-1845).  

Critères de priorisation des demandes d’inscription à la préparation de concours et/ou d’examens 
professionnels 

 Besoin de la collectivité 
 Nombre de refus antérieurs opposés à l’agent par la commune 
 Conditions d’exercice de la préparation d’un concours ou exam pro  

 

PREPARATIONS CONCOURS AUTRES ORGANISMES :  

L’agent peut recourir à un organisme de formation autre que le CNFPT. (ex : carrières publiques). 

 

8- Cas particulier des formations personnelles 

 

Les textes prévoient un certain nombre de moyens qui peuvent être mobilisés par les agents 
fonctionnaires ou contractuels occupant un emploi permanent dans le but de parfaire leur formation 
et de réaliser un projet professionnel ou personnel. 

Il s’agit : 

- Du congé pour bilan de compétences ; 

- Du congé pour validation des acquis de l’expérience (VAE) ; 

- Du congé de formation professionnelle (CFP) ; 

- Du congé de transition professionnelle ; 

- De la période d’immersion ; 

- Du compte personnel d’activité : CPF et CEC; 

- De la disponibilité pour effectuer des études ou recherches présentant un caractère d’intérêt 
général.  

 

8.1  Le congé pour bilan de compétences (article 422-1 CGFP)  

 

Ce congé a pour objectif de permettre à un agent de réaliser un bilan de compétences. Le bilan de 





 
 

14 

compétences permet à l’agent d’analyser ses compétences, ses aptitudes et motivations et de définir 
un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation. 

 

Agents concernés : Les agents titulaires et les contractuels occupant un emploi permanent, peuvent 
bénéficier sans condition d’ancienneté, d’un bilan de compétences (articles 8, 18, et 46 du décret 
n°2007-1845). Accès prioritaire pour les agents cités à l’article 5-3-1 du présent règlement. 

 

Durée : La durée du congé est de 24 heures sur le temps de travail, fractionnable ou 72 heures pour le 
public prioritaire cités à l’article 5-3-1 du présent règlement. 

 

Procédure (article 21 du décret n°2007-1845) : 

La demande de congé doit être déposée 60 jours avant le début du bilan de compétences. Elle doit 
indiquer les dates, la durée et l’organisme prestataire choisi par l’agent. Le cas échéant, la demande 
peut également être accompagnée d’une demande de prise en charge financière du bilan par la 
collectivité.  

Dans les 30 jours qui suivent la réception, l’employeur fait connaître son accord ou les raisons qui 
motivent le rejet ou le report de la demande de congé et sa décision concernant la prise en charge 
financière.  

La prise en charge financière ne s’impose pas à l’employeur. S’il décide de financer le coût du bilan de 
compétences, cela implique la conclusion d’une convention tripartite entre l’agent, la collectivité et le 
prestataire. 

 

Rémunération : L’agent conserve sa rémunération pendant la durée du congé.  

 

8.2 Le congé pour validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

 

Ce congé sert à disposer de temps pour monter et présenter un dossier de validation des acquis 
de l’expérience en vue d’acquérir un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de 
qualification inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 

 

Agents Concernés : Les agents titulaires et les contractuels occupant un emploi permanent, peuvent 
bénéficier sans condition d’ancienneté, d’un bilan de compétences (articles 8, 18, et 46 du décret 
n°2007-1845). Accès prioritaire pour les agents cités à l’article 5-3-1 du présent règlement. 

 

Durée : La durée du congé est de 24 heures sur le temps de travail, fractionnable ou 72 heures pour le 
public prioritaire cités à l’article 5-3-1 du présent règlement.  
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Procédure : 

L’agent doit présenter sa demande par écrit au moins 60 jours avant la date de début prévue des 
actions de validation. La demande doit préciser le diplôme, le titre ou le certificat visé, les dates, la 
nature et la durée des actions nécessaires ainsi que le nom des organismes intervenants, si la 
démarche est accompagnée (article 29 du décret n°2007-1845).  

La collectivité a 30 jours pour faire connaître son accord, ou les raisons qui motivent son rejet ou son 
report. 

 

Rémunération : L’agent conserve sa rémunération pendant la durée du congé 

 

8.3 Le congé de formation professionnelle (CFP)  

 

Le Congé de Formation Professionnelle permet à l’agent, dans le cadre de sa formation personnelle, de suivre sur 
son temps de travail un parcours de formation de longue durée (article L422-21 du CGFP).  

Agents Concernés : 

- Les fonctionnaires à temps complet ou non, ou à temps partiel, ayant accompli au moins 3 ans de services 
effectifs dans la fonction publique (article 11 du décret n°2007-1845) ;  

- Les agents contractuels occupant un emploi permanent et ayant accompli au moins 36 mois de services 
publics consécutifs ou non, dont au moins 12 mois au sein de la collectivité dans laquelle est demandé le 
congé de formation (article 43 du décret n°2007-1845) ;  

- L’agent en congé parental peut bénéficier d’un congé formation. Il reste en position de congé parental 
(article L.422-25 du CGFP). 
 

Accès prioritaire pour les agents cités à l’article 5-3-1 du présent règlement. 

Sont exclus les agents qui ont déjà bénéficié d’une préparation aux concours ou aux examens 
professionnels, ou d’un congé de formation professionnelle pendant les 12 mois suivant la fin de 
l’action de la formation suivie au titre de cette préparation.  

 

Durée : Le congé de formation professionnelle ne peut excéder 3 ans sur l’ensemble de la carrière et 5 ans 
pour le public prioritaire*. Il peut être utilisé en une seule fois ou en plusieurs fois sur toute la durée de la 
carrière de l’agent. 

 

Procédure : 

L’agent intéressé doit présenter une demande écrite au moins 90 jours avant la date de début prévue 
du congé. Elle doit préciser la date de début de la formation, sa nature, sa durée et le nom de 
l’organisme de formation (article 15 du décret n°2007-1845).  

La collectivité examine la demande et répond, par écrit, dans un délai de 30 jours. La demande peut 
être refusée ou reportée et la réponse sera motivée dans tous les cas. Elle peut également faire 
savoir à l’intéressé que son accord est subordonné au remboursement de la rémunération par le centre 
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de gestion ; elle dispose alors d’un nouveau délai de 30 jours pour statuer (article 15 du décret n° 2007-
1845). 

Les nécessités de service peuvent justifier un refus. Sur la base de ces motifs, l’autorité territoriale peut 
opposer au fonctionnaire un refus de formation sans consultation de la CAP compétente. 

Au-delà du 1er refus, l’avis de la CAP est obligatoire, mais l’autorité territoriale peut ne pas le suivre. 
Elle doit alors dans un délai d’un mois informer la CAP des motifs qui l’ont poussée à ne pas suivre cet 
avis (article 30 du décret n°89-229).  

 

Rémunération : Pendant les 12 premiers mois du congé, l’agent est rémunéré à hauteur de 85% du 
traitement brut et de l’indemnité de résidence qu’il percevait au moment de la mise en congé, plus 
l’éventuel supplément familial de traitement. Les périodes de congé suivantes ne sont pas rémunérées. 
Pour les publics prioritaires cités à l’article 5-3-1 du présent règlement, la rémunération est de 100% du 
traitement brut et de l’indemnité de résidence les 12 premiers mois, puis 85% du traitement brut et de 
l’indemnité de résidence les 12 mois suivants.  

À l’issue de la formation, l’agent s’engage à rester au service de la collectivité pendant une période 
égale au triple du temps indemnisé passé en formation, dans la limite de 3 ans. En cas de rupture 
de cet engagement, il doit rembourser les indemnités à concurrence de la durée de service non 
effectuée. 

 

Articulation Congé de Formation Professionnelle/Compte Personnel de Formation : 

L’agent peut demander un Congé de Formation Professionnelle (CFP) après avoir consommé ses droits 
acquis au titre du Compte Personnel de Formation (CPF). 

L’agent a la possibilité de solliciter le bénéfice de ses droits CPF au terme du Congé de Formation 
Professionnelle. 

 

8.4  Le congé de transition professionnelle 
 

Le congé de transition professionnelle permet de suivre une action ou un parcours de formation en 
vue d’obtenir une certification ou une qualification enregistrée au répertoire national prévu à 
l’article L6113-1 du Code du travail ou L6113-6 du même code pour exercer un nouveau métier au 
sein du secteur public ou du secteur privé.  
 

Agents concernés : Seulement pour les publics prioritaires cités à l’article 5-3-1 du présent règlement.  

 

Durée : Sont éligibles les actions ou parcours de formation :  

- D'une durée égale ou supérieure à 120 heures et sanctionnées par une certification 
professionnelle enregistrée au répertoire national prévu à l'article L. 6113-1 du code du 
travail, par une attestation de validation de blocs de compétences ou par une certification ou 
habilitation enregistrée dans le répertoire spécifique mentionné à l'article L. 6113-6 du même 
code.  
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- D'une durée égale ou supérieure à 70 heures et permettant d'accompagner et de conseiller 
les créateurs ou repreneurs d'entreprises (article 34 du décret n°2007-1845).  

Le congé de transition professionnelle est d'une durée maximale d'un an.  

Il peut être fractionné en mois, semaines ou journées.  

 

Procédure :  

La demande de congé de transition professionnelle est formulée 90 jours au moins avant la date à 
laquelle commence l’action ou le parcours de formation. Elle précise la nature de l’action ou des 
actions de formation, leur durée, le nom de l’organisme qui les dispense, ainsi que l’objectif 
professionnel visé.  

Lorsqu’elle procède à l’examen de la demande, la collectivité apprécie la cohérence de cette 
demande avec le projet d’évolution professionnelle exprimé, ainsi que la pertinence des actions de 
formation destinées à permettre sa mise en œuvre et les perspectives d’emploi à l’issue de la 
formation.   

La collectivité informe l’intéressé de sa réponse, par écrit, dans le délai de deux mois suivant la 
réception de la demande de congé. La décision par laquelle la collectivité rejette la demande doit 
être motivée. La demande de congé peut être différée dans l'intérêt du service. 

 

Rémunération : Pendant son congé de transition professionnelle, l’agent perçoit l’intégralité de son 
traitement brut y compris les primes et indemnités, ainsi que le supplément familial de traitement. 

 

8.5  La période d’immersion (articles 9 à 12 du décret n°2022-1043)  

 

Chaque agent public peut bénéficier d’une période d’immersion professionnelle auprès d’un employeur 
public. Cette période a pour objectif de confirmer un projet d’évolution professionnelle en s’immergeant 
dans la réalité d’un métier, et ainsi observer sa pratique et son environnement professionnel. 

 

Agents Concernés : Tous les agents, qu’ils soient titulaires ou contractuels, sans condition d’ancienneté 

 

Durée : La durée de la période d’immersion est de 2 à 10 jours ouvrés, consécutifs ou non. La durée 
cumulée ne peut être supérieure à 20 jours sur une période de 3 ans. 

 

Procédure :  

La demande motivée est adressée par l’agent à son employeur 3 mois avant la date souhaitée de la période. 
Ce délai peut être réduit par accord entre la collectivité et l’agent. La demande précise la structure d’accueil 
souhaitée, la durée et la période envisagée. La collectivité apprécie la cohérence avec le projet d’évolution 
professionnelle exprimé.  
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La collectivité fait savoir à l’agent, dans le mois qui suit la réception de la demande, soit son accord soit le 
motif de son refus soit le report de la période. 

Une convention est établie entre l’employeur, l’agent et la structure d’accueil. Elle définit les fonctions 
observées par l’agent, le lieu, la durée, ainsi que les dates de son déroulement.  

 

Rémunération : Pendant la période d’immersion, l’agent bénéficiaire est considéré comme étant en 
mission. Il conserve sa rémunération pendant la durée de la période. Les frais occasionnés par les 
déplacements sont pris en charge par la collectivité (selon les mêmes modalités que pour la formation). 

 

8.6  Le compte personnel d’activité  

 

Le compte personnel d’activité est constitué de deux dispositifs :  

 

 

8.6.1 Compte personnel de Formation (CPF) (décret n°2017-928)  

Le compte personnel de formation a vocation à permettre aux agents d’accéder à une qualification ou 
de développer leurs compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Les formations 
doivent avoir pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle 
ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre d’un projet d’évolution 
professionnelle. Ne sont pas éligibles au CPF les formations relatives à l’adaptation aux fonctions exercées. 
La mobilisation du CPF doit faire l’objet d’un accord entre le fonctionnaire et son administration. 

Le CPF peut également être utilisé pour préparer des examens professionnels et concours administratifs 
(article 2 du décret n° 2017-928). 

 

Agents concernés : Les agents titulaires, stagiaires, les contractuels (emploi permanent ou non), 
apprentis, contrats aidés. Aucune condition d’ancienneté de service auprès de l’employeur n’est 
requise pour constituer ou pour utiliser les droits attachés au CPF (Circulaire du ministère de la 
fonction Publique RDFF1713973C du 10.05.2017).  

Accès prioritaire pour les agents cités à l’article 5-3-1 du présent règlement. 

Compte personnel 
d'activité 

Compte personnel de 
formation (CPF)                    

Les droit à la formation sont acquis 
du fait de l'activité professionnelle 

Compte d'engagement 
citoyen                                  

L'exercice de certaines activités 
citoyennes permet d'acquérir des 

droits à la formation 
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Chaque agent public est invité à créer son compte et consulter ses droits sur le site 
www.moncompteformation.gouv.fr. Ce portail est géré par la Caisse des dépôts et Consignations. 

 

Alimentation du CPF (article 3 du décret n°2017-928) 

L’agent acquiert des heures sur son CPF qu’il peut utiliser, à son initiative et sous réserve de l’accord de 
son administration, afin de suivre des actions de formation. 

La caisse des dépôts alimente les comptes personnels de formation des agents publics chaque année au 
regard de la Déclaration Sociale Nominative sur la base de 25 heures par année civile pour un agent à temps 
complet, dans la limite d’un plafond de 150 heures.  

Le temps de travail à temps partiel est assimilé à du temps complet. Cependant, lorsque l’agent occupe un 
emploi à temps non complet, l’acquisition des droits au titre du compte personnel de formation est 
proratisée au regard de la durée de travail.  

 

Modalité d’alimentation spécifique :  

Pour les agents les moins diplômés : Une disposition dérogatoire est prévue pour les fonctionnaires de 
catégorie C n’ayant pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou titre professionnel 
enregistré et classé au niveau 3 (anciennement V) du répertoire national des certifications 
professionnelles. L’alimentation annuelle s’élève à 50 heures maximum et le plafond est porté à 400 
heures. Pour bénéficier de cette dérogation, l’agent doit préalablement compléter son profil sur son 
compte formation sur le site dédié : www.moncompteformation.gouv.fr.  

Pour prévenir l’inaptitude : 150 heures supplémentaires peuvent être attribuées par  leur  employeur 
aux agents en situation d’inaptitude physique sur présentation d’un avis du médecin du travail. Afin d’en 
bénéficier, l’agent doit présenter un avis formulé par le médecin du travail attestant que son état de santé, 
compte tenu de ses conditions de travail, l’expose à un risque d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions. 

 

Portabilité des droits :  

Les droits du CPF sont attachés à la personne de l’agent et non à son employeur.  

− Les agents publics peuvent faire valoir auprès de leur nouvel employeur les droits acquis auprès d’autres 
employeurs publics ou privés. Ainsi, les droits acquis avant le recrutement dans la fonction publique sont 
conservés.  

− Perte de la qualité d’agent public : les droits peuvent toujours être utilisés mais selon les modalités du 
régime dont l’agent relève au moment de la demande. 
 

La mise en œuvre du CPF 

o Demande de l’agent  

Dans le cadre de l’activation de son CPF et préalablement à sa demande, l’agent peut bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé afin d’élaborer son projet professionnel et d’identifier les différentes 
actions nécessaires à sa mise en œuvre. Ce conseil peut être assuré par le centre de gestion. 
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L’agent doit solliciter l’accord écrit de son employeur sur la nature, le calendrier et le financement 
de la formation souhaitée. Il doit également préciser le projet d’évolution professionnelle qui fonde 
sa demande. 

o Décision de l’administration 

La collectivité donne son accord ou son refus dans un délai de 2 mois. Un accord écrit de l’employeur est 
nécessaire sur la nature, le calendrier et le financement de la formation souhaitée. 

La collectivité est tenue d’accepter les demandes de formation des agents peu ou pas qualifiés qui portent 
sur le socle de connaissances et de compétences mentionné à l’article L. 6121-2 du code du travail (qui 
ont notamment pour objet la communication en français, les règles de calcul et de raisonnement 
mathématique...) – Article L422-12 du CGFP.  

Le bénéfice de cette formation peut, le cas échéant, être différé dans l’année qui suit la demande, pour 
des raisons de nécessité de service. 

 

En outre, la collectivité doit donner priorité aux formations visant à suivre : 

- Une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d’un bilan de compétences, 
permettant de prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ; 

- Une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de l’expérience par 
un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications 
professionnelles ; 

- Une action de formation de préparation aux concours et examens professionnels. 

 

Toute décision de refus opposée à une demande de mobilisation du CPF doit être motivée (article L422-
1 du CGFP).  

En cas de refus de la demande de mobilisation du CPF pendant deux années successives, le rejet 
d’une troisième demande portant sur une action de formation de même nature ne peut être 
prononcé par l’autorité compétente qu’après avis de l’instance paritaire compétente (CAP ou CCP le 
cas échéant) – Article L422-13 du CGFP.  

En complément du CPF, l’agent peut mobiliser le congé de formation professionnelle, le congé de 
transition professionnelle ainsi que le compte épargne temps, le congé pour bilan de compétences 
ou encore le congé pour validation des acquis de l’expérience.  

o Rémunération  

Les heures de formation suivies pendant le temps de service sont considérées comme du temps de travail 
effectif (1 jour = 6h de droits acquis / ½ journée = 3 heures de droits acquis). Les heures de formation 
donnent lieu au maintien de la rémunération. 

Ces actions de formation doivent se dérouler, en priorité, pendant le temps de travail.  

o Financement  

L’employeur a l’obligation (article 9 du décret n° 2017-928) de prendre en charge partiellement les frais 
pédagogiques se rattachant à la formation.  
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8.6.2 Compte d’engagement citoyen (article L422-4 du CGFP).  

Le Compte d’Engagement Citoyen permet d’acquérir, au titre d’activités de bénévolat, de volontariat ou de maître 
d’apprentissage, des droits de formation supplémentaires. Le Compte d’Engagement Citoyen reste acquis par son 
titulaire jusqu’à son utilisation ou la fermeture du compte. 

Les heures CEC peuvent être mobilisées de 2 façons : 

- Soit pour suivre une formation éligible au CPF : Les heures acquises au titre du CEC peuvent alors compléter 
les droits inscrits sur le CPF, 

- Soit pour suivre des formations spécifiques aux bénévoles, aux volontaires de service civique et aux 
sapeurs-pompiers volontaires : Les formations éligibles sont listées sur le portail 
www.moncompteformation.gouv.fr 

 

Agents concernés : tous les agents de la fonction publique. 

 

Objectifs visés :  

- Développer des compétences/connaissances nécessaires à l’exercice de ses activités bénévoles ou de 
volontariat,  

- Compléter les droits relevant du CPF pour mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle.  

Les droits acquis au titre du Compte d’Engagement Citoyen sont comptabilisés en euros : 240 euros forfaitaires par 
activité et par année, dans la limite maximale de 720 euros. 

Ces droits peuvent être convertis en heures à raison de 12 euros pour 1 heure pour compléter les heures inscrites 
sur le CPF. Lorsque le calcul aboutit à un nombre d’heures de formation comportant une décimale, ce nombre est 
arrondi au nombre entier le plus proche. 

Les droits acquis au titre du CEC peuvent être consultés sur le site www.moncompteformation.gouv.fr. 

 

Financement de la formation et frais :  

La mobilisation des heures cumulées sur le compte est financée par :  

- L’Etat pour : le service civique, la réserve militaire opérationnelle, le volontariat de la réserve civile de la 
police nationale, la réserve civique (sauf réserve communale de la sécurité civile), l’activité de maitre 
d’apprentissage, les activités de bénévolat associatif.  

- La commune pour la réserve communale de sécurité civile.  
- L’établissement chargé de la gestion de la réserve sanitaire pour la réserve sanitaire.  
- L’autorité de gestion du sapeur-pompier volontaire, soit l’Etat, le SDIS, la commune ou L’EPCI pour le 

volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers.  

La collectivité ou l’établissement qui a pris en charge la formation est remboursé par ces administrations. Article 
L.5151-11 du code du travail. 
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8.7   Les modalités d’acceptations des formations à titre personnel :  

Modalités d’inscription 

L’agent a informé son responsable, dans un premier temps, lors de son entretien professionnel 
annuel de son souhait d’un nouveau projet professionnel. L’agent formule sa demande de congé pour 
formation par courrier auprès du service RH. 

Pour les demandes de formation mobilisant le CPF de l’agent, l’employeur informe l’agent des dates 
d’examen des demandes d’utilisation du CPF. Il lui revient dès lors d’élaborer un calendrier des 
périodes d’examen des demandes d’utilisation des CPF. 

 

Les critères de priorisation  

Ils reposeront principalement sur la motivation de l’agent et sur l’objectivité du nouveau projet. 

 

Prise en charge des frais de déplacement 

Il n’y aura pas de prise en charge des frais de déplacement. 

 

Prise en charge des coûts pédagogiques 
Décret 2017-928, art 9 

Il n’y a pas de prise en charge pour les frais pédagogiques pour : les bilans de compétences, les VAE, le congé de 
transition professionnelle et le congé de formation professionnelle. 

Cependant, il y aura une prise en charge des frais pédagogiques pour le CPF. Le plafond est fixé à 2 500€ par action. 

Modalités d’inscription à une formation à titre personnel : 
L’agent a informé son responsable, dans un premier temps, lors de son entretien professionnel annuel de son 
souhait d’un nouveau projet professionnel. Ensuite, l’agent formule sa demande de congé pour formation par 
courrier auprès du service des ressources humaines. 

 

8.8 Cas spécifique : Disponibilité pour études ou recherches 

La disponibilité pour études ou recherches présentant un intérêt général permet à un agent titulaire 
de suivre une action relevant de sa formation personnelle. Il peut, dans ce cadre, passer un contrat 
d'études avec le CNFPT. 

 

Agents concernés : Les agents titulaires sans condition d’ancienneté (article 10 décret n°2007-1845) 

Durée :  La durée de cette disponibilité est de 3 ans maximum, renouvelable une fois.  

Procédure : La demande de l’agent concernant une disponibilité pour études ou recherches présentant 
un intérêt général est déposée auprès de son employeur qui peut imposer un délai de 3 mois. La 
disponibilité est accordée sous réserve des nécessités de service. Le silence de l’administration gardé 
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pendant 2 mois à compter de la réception de la demande de l’agent équivaut à une décision d’acceptation.  

La disponibilité est prononcée par décision de l’autorité territoriale. C’est elle qui apprécie l’intérêt général 
des études ou recherches.  

Dans la fonction publique territoriale, l’autorité territoriale ne peut opposer deux refus consécutifs à une 
demande de formation personnelle qu’après avis de la CAP. 

 

Statut de l’agent :  

Le fonctionnaire cesse de bénéficier de sa rémunération et de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

 

Prolongation / Réintégration : 

Sauf si la disponibilité a duré moins de 3 mois, l’agent fait connaître à son employeur sa volonté de 
prolonger sa disponibilité ou de réintégrer son cadre d’emploi 3 mois avant la fin de la période de 
disponibilité.  

La réintégration est effectuée dans l’une des 3 premières vacances d’emploi correspondant au grade de 
l’agent pour une disponibilité de moins de 3 ans, et dans un « délai raisonnable » si la disponibilité était 
supérieure à 3 ans. 

En l’absence d’emploi vacant, l’agent est maintenu en disponibilité. Il est alors considéré comme 
involontairement privé d’emploi et peut, le cas échéant, prétendre à des allocations chômage. 




